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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte u quinze heurài
trente minutes.

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de I»
séance du vendredi 4 mai a été affiché
et distribué.

Il n'y a pas d 'observation ?

Le procès-verbal est adopté.
* (i »•> 59
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— i — •

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

DECLARES D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi relatif aux écoles privées des houil
lères nationales, que l'Assemblée natio-
pale a adopté après déclaration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
. ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.

Le projet de loi a été imprimé sous le
n° 394 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition, il est renvoyé à la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs. (As 
sentiment.)

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du
règlement.

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi tendant à
modifier la loi n° 47-1804 du 12 septembre
1947 ayant pour objet le versement d'in
demnités compensatrices aux travailleurs
de Cerbère et d'Hendaye réduits au chô
mage par la fermeture de la frontière
espagnole, que l'Assemblée nationale a
adopté après déclaration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce pro
jet est de droit devant le Conseil de la
République.

Le projet de loi a été imprimé sous le
n° 395 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition, il est renvoyé à la commission du
travail et de la sécurité sociale. (Assen
timent. )

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment,

— 3 — „

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant majoration des rentes viagères
constituées au profit des anciens combat
tants auprès des caisses autonomes mu
tualistes.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 396, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à a commission des
ttnances. (Assentiment.)

— 4 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président, J'ai reçu de M. Julien
Brunhes un rapport fait au nom de la
commission des moyens de communica
tion et des transports (postes, télégra
phes et téléphones, chemins de fer, lignes
aériennes, etc.) sur le projet de loi, adopté
par l'Assembléenationale après déclara
tion d'urgence, portant institution de _la
compagnie nationale Air-France (n° 354,
année 1948). ■ ■ . •

Le rapport sera imprimé sous le n° 397
jet distribué.

, — 6 — ■ -

COMMISSION SUPÉRIEURE D'ÉTUDE

DES TEXTES LÉGISLATIFS

Représentation du Conseil de la République.

M. le président. J'ai reçu une lettre par
laquelle M. le secrétaire d'État à la fonc
tion publique et à la réforme administra
tive demande au Conseil de la République
de procéder à la désignation de deux de
ses membres chargée de la représenter au
sein de la commission supérieure chargée
d'étudier la codification et la simplifica
tion des textes, législatifs et réglemen
taires, instituée par le décret du 10 mai
1948.

En conséquence, conformément à l 'ar
ticle 19 du règlement, j'invite la commis
sion de l 'intérieur et la commission de la
justice et de la législation civile, criminelle
et commerciale à bien vouloir présenter
chacune une candidature et à remettre à
la présidence, dans le moindre délai, le
nom de leur candidat. .

Il sera procédé à la publication de ces
candidatures et à la nomination des repré
sentants du Conseil de la République dans
les formes prévues par l'article 16 du rè
glement pour la nomination des membres
des commissions générales.

— 6 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission de la
France d'outre-mer demande que lui soit
renvoyé, pour avis, le projet de loi adopté
par l 'Assemblée nationale, tendant à auto
riser le Président de la République fran
çaise à ratifier la convention créant la
commission du Pacifique-Sud dont la com
mission des affaires étrangères est saisie
au fond.

Il n'y a pas d'opposition ?

Le renvoi, pour avis, est ordonné.

— 7 —

VALIDITÉ DE CERTAINES ANNONCES LÉGALES

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à rendre
valables les annonces légales faites irré
gulièrement au lendemain de la Libéra
tion.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Courrière, rapporteur.

M. Courrière, rapporteur de la commis
sion de la justice et de la législation. Mes
dames, messieurs, je dois d'abord vous
présenter les excuses de M. le garde des
sceaux, qui est retenu à i'Assemblée na
tionale par la discussion de la loi sur les
loyers et ne peut être présent actuellement
au banc du Gouvernement. D'ailleurs, le
projet de loi qui vous est soumis ne pré
sente pas de difficultés réelles et je ne
pense pas qu'il puisse y avoir par la suite
ine discussion pour son adoption.

Au lendemain de la libération, les an
nonces légales n'avaient pas pu être faite» -
dans des conditions régulières du fait que
certains journaux ne remplissaient pas les
conditions d'ancienneté requises pour les
recevoir. _

L'ordonnance du 9 janvier 1945 a réglé
les conditions dans lesquelles ces annon
ces pouvaient être faites régulièrement.

D'après la loi du 23 décembre 1941, les
journaux et publications ne pouvaient, être
admis par les préfets- à recevoir les an
nonces légales que s'ils paraissaient de
puis plus d'une année. Or, au lendemain
de la libération, de nouveaux journaus
ont pris la place des anciens et n'avaient
pas, au point de vue de leur parution,
l'ancienneté prévue par ladite loi. L'or
donnance précitée du 9 janvier 1945 a ré
gularisé pour l'avenir la situation de)
journaux créés au lendemain de la libé
ration et autorisé les préfets à désigner
comme journaux d'annonces légales "cer
tains journaux existant depuis moins d'un
an; mais, cette ordonnance n'ayant pas
d'effet rétroactif, il s'ensuit que les pu
blications faites entre le moment de la

libération et la promulgation de l'ordon
nance sont frappées de nullité ainsi que
cela résulte des diverses décisions de jus
tice et, notamment, d'un arrêté de la cour
d'appel de Poitiers du 18 décembre 1946.
Il en résulte des difficultés considérables,
portant atteinte aux droits des particuliers
qui n'avaient cependant commis aucune
faute personnelle, à tel point qu'il con
vient, pour éviter tout préjudice aux in
térêts des individus, de porter remède à
cette situation, en validant rétroactivement
ces insertions irrégulières.

Une proposition de loi avait été déposée
à l'Assemblée nationale par M. Coty, ten
dant à déclarer valables toutes les inser
tions faites comme il est dit ci-dessus
dans des conditions irrégulières et allant
même jusqu'à décider que seraient con
sidérées comme valables les annonces dé
clarées nulles par un jugement devenu
définitif.

Il n'a pas paru possible à l'Assemblée
nationale d'accepter un pareil point de
vue qui porte une atteinte certaine au
principe fondamental de l 'autorité de la
chose jugée, et qui aurait pu entraîner
dans son application des difficultés ma
térielles considérables du fait que des tiers
ont pu acquérir des droits sur des biens
dont la vente aurait été annulée par déci
sion de justice.

Il est apparu impossible de faire sup
porter à ces tiers les conséquences de- la
décision qui aurait été- prise avec effet
rétroactif.

C'est pour cette raison que l'Assemblée
nationale s'est ralliée au projet de loi sur
lequel la commission de la justice, una
nime, vous demande d'émettre un avis
favorable. (Applaudissements.)

M. le président. Si personne ne de
mande la parole dans la discussion gé
nérale, je consulte le Conseil de la Répu

. blique sur le passage à la discussion de
l'article unique.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de l'article unique.

M. le président. Je donne lecture de
l'article unique:

« Article unique. — Sont tenues pour
valables les annonces légales et judiciai-

i res insérées pendant la période comprise
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'entre l'époque de la libération du terri
toire et la mise en vigueur de l'ordon
nance du 9 janvier 1945 sur les annon
ces judiciaires et légales, dans les jour
naux qui, faute de paraître depuis plus
d'un an, n'avaient pu être inscrits sur la
liste des journaux habilités à recevoir les
dites annonces, aux termes de la législa
tion en vigueur pendant cette période ».

Personne ne demande la parole ?

Je mets aux voix l'avis sur le projet
de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— S —

BUREAU INTERNATIONAL DES BREVETS A
LA HAYE. — RATIFICATION D'UNE CON

VENTION

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à autoriser
îe Président de la République à ratifier
l'accord intervenu le 6 juin 1947 à la Haye
et relatif à la création d'un bureau inter
national des brevets à la Haye.

Dans la' discussion générale, la parole
fst à M. Armengaud, rapporteur de la
commission des affaires économiques.

M. Armengaud, président et rapporteur
Be la commission des affaires économi
ques. Mes chers collègues, vous n'êtes pas
sans savoir que le régime des brevets
d'invention est différent dans chaque pays
et que certains de ceux-ci ont institué ce
qu'on appelle un examen sur la nouveauté,
exa.ien préalable à la délivrance et, par
fois même, comme en Russie, un examen
préalable sur la valeur technique des in-
yentions.

Avant la guerre, les principaux pays
'dans lesquels l'examen préalable avait lieu
dans les conditions les plus sérieuses, à
l'aide d'une documentation très riche,
étaient les Etats-Unis d'Amérique, l'Alle
magne, l'Angleterre, la Suède et la Hol
lande qui, depuis des années, avaient peu
à peu reclassé à peu près tous les brevets
de leurs pays ainsi que ceux d'origine
étrangère, suivant leur propre classifica
tion.

Le service techniquement le plus au
point était, jusqu'en 1933, le service alle
mand organisé au sein du Patentamt ou
Office des brevets allemands. C'est grâce
& cette organisation importante que
l'industrie allemande a pu se documenter
pans cesse sur l'évolution de la technique
et protéger ses inventions dans des condi
tions particulièrement favorables.

La France qui, comme les autres pays
d'Europe latine, avait un système de déli
vrance de brevets sans examen préalable,
disposait sans doute d'une documentation
assez sérieuse en matière d'antériorités,
mais n'avait pas de service d'examen offi
ciel à la disposition des demandeurs de
brevets.

Par une habitude devenue une tradi-
îtion, beaucoup d'inventeurs français,
comme ceux des autres pays d'Europe qui
ne bénéficiaient pas de la procédure de
délivrance des brevets après examen

préalable, déposaient leurs brevets en
Allemagne, aux Etats-Unis ou en Angle
terre pour connaître la liste des antério
rités éventuelles à leurs inventions, et en
cas d'octroi de leurs brevets dans ces
pays, connaître la portée approximative de
la protection accordée.

Après la libération, en raison de la des
truction d'une partie des archives alle
mandes, et aussi du fait que l'on considé
rait inopportun de , laisser à l'Allemagne
une priorité de fait, en Europe, au béné
fice d'un organisme de documentation
d'un grand intérêt, les gouvernements des
diverses nations unies, au cours de con
versations qui eurent lieu à Washington et
à Paris, dès décembre 1945 et janvier 1946,
décidèrent la création d'un bureau central

en Europe réunissant le maximum de do
cumentation qui serait mise à la disposi
tion des ressortissants des différents pays
signataires d'un accord sur l'emploi d'une
telle documentation.

C'est ainsi que les gouvernements fran
çais, belge, luxembourgeois et hollandais
ont signé une convention mettant à la dis
position des pays signataires l'organisme
de documentation en matière d'antériorités

existant à La Haye et servant déjà au gou
vernement hollandais.

Pourquoi La Haye et non pas Paris ?

On aurait évidemment pu. avec la docu
mentation dont dispose l office de la pro
duction industrielle français et celle exis
tant dans les différents centres de docu

mentation sont centralisés à Paris, ce qui
eût permis aux ressortissants des diffé
rents pays adhérant à la convention, de
venir se renseigner dans la capitale fran
çaise sur la documentation technique.

Pour des raisons qui m'ont jusqu'à pré
sent échappé, mais qui sont surtout
d'ordre administratif interne français,
nous nous sommes un peu laissé devancer
par les événements, et c'est parce qu'il
existait à La Haye un service d'examen
officiel organisé  d'un manière satisfai
sante qu'il a été décidé, pour gagner du
temps, de mettre à la disposition des pays
signataires cette organisation.

D'où la convention qui est soumise à
votre approbation et qui autorise les diffé
rents gouvernements signataires à s'en
prévaloir pour permettre à leurs ressortis
sants d'obtenir du bureau des brevets de

La Haye la liste des antériorités qui au
raient été répertoriées par le bureau de La
Haye, et qui [pourraient porter plus ou
moins atteinte aux brevets déposés dans
leurs pays d'origine par les ressortissants
desdits pays.

La commission des affaires économiques
n'a vu que des avantages à la proposition
qui vous a été soumise, étant donné
qu'elle va permettre aux inventeurs fran
çais de trouver, au sein d'un organisme
où la France sera représentée, une docu
mentation nécessaire qu'elle n'obtenait
auparavant qu'en versant une taxe à
l'État allemand ou aux Etats-Unis d'Amé
rique s'ils ne voulaient pas encourir les
frais d'une complète et sérieuse recherche
effectuée par les spécialistes re la propa
gande industrielle. Ainsi l'Allemagne ne
pourra reprendre en Europe la place plus
que primordiale qui était là sienne eh ce
qui concerne la documentation technique,
à moins de carence improbable du service
de La Haye.

Au moment de donner notre accord sur

la convention qui nous est soumise, votre j

commission a éprouvé toutefois quelque
hésitation. in efiet, le texte de l'article 1"
qui, au fond, est l'article essentiel, dit;
« Il est constitué un bureau international

des brevets chargé de donner aux gou
vernements des Etats parties au présent
accord des avis motivés ... » — j'insiste
sur ce terme — « ... sur la nouveauté de®
inventions, objets de demandes 'de bre
vets déposés dans les services nationaux
respectifs de la propriété industrielle. »

Ce sont les mots « avis motivés » qui
nous ont choqué. En effet, tous les tech
niciens de la partie estiment qu'on ne peut
pas demander à un bureau international,
dans l'état actuel des législations internes
des ipays signataires, de donner des avis
motives sur la nouveauté des inventions

puisque les lois hollandaises, belge, luxem
bourgeoise et française, seules en cause
jusqu'à présent, ne sont pas les mêmes et
que la jurisprudence en matière de pro
priété industrielle quant à la nouveauté
des inventions et à la portée des brevet»
est différente selon les pays.

En effet, un brevet accordé en France où
il n'y a pas d'examen préalable, est accordé
de même en Belgique et au Luxembourg
et peut l'être également en Hollande s'il
n'y a pas' d'antériorité. Mais inversement
un brevet qui peut ne pas être accordé en
Hollande pour des raisons de stricte in
terprétation de l'invention et de ses an
tériorités peut être parfaitement valable
en France où la notion de nouveauté n'est
pas la même. De même un brevet accordé
en Hollande par les services d'examen
peut être annulé par décision de justice
en Hollande même parce que le service
d'examen ne peut pas examiner la question
sous l'angle du droit mais seulement sous
un angle technique limité d'après la liste
des brevets antérieurs ou encore parce
que la service d'examen aura oublié des
antériorités, motif pris de ce qu'il ne les
aura pas trouvées.

La rédaction de l'article 1er ne nous a
donc pas satisfaits car elle semble donner
à un organisme international les pouvoirs
de légiférer en ce qui concerne' le droit
français en matière de brevets d'invention.
C'est illogique au moment où la législa
tion interne des pays en cause n'est pas
unifiée.

Mais comme l'article 14 de la conven
tion permet aux pays signataires non seu
lement de demander à d'autres pays de
s'associer à cet organisme international,
mais également d'apporter des améliora
tions à l'organisme et de remédier aux im
perfections des textes, nous avons pensé
opportun, plutôt que de courir le risque de
laisser l'Allemagne reconstituer son pro
pre organisme et d'être à nouveau le
leader en la matière, d'accepter ce texte
ouvert à tous, y compris l'Allemagne le
jour où elle aura un statut, texte qui vous
est soumis tendant à autoriser le Prési
dent de la République à ratifier les a&
çords, quitte à demander au Gouverne
ment:

1° De demander le plus rapidement pos
sible la revision de l'article l«r pour lui
donner sa véritable signification techni
que ; 2° d'indiquer aux Français comment
on doit interpréter cet article de ma
nière à ce qu'ils ne croient pas, comme
ils l'ont cru jusqu'à présent, que c'est
l'office des brevets installé à la Haye qui
va leur donner un avis juridique sur la
portée en France de leurs inventions.

C'est pour cela que nous demandons au
Gouvernement, lorsqu'on discutera la mn..
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dification. de l'article l'r, de prévoir une <
rédaction légèrement différente dont je
vous donne maintenant lecture: |

« H est constitué un bureau international
8e documentation en matière de brevets
d'inventions, chargé de faire connaître aux
gouvernements des Etats .parties au présent
accord la liste des antériorités... », et non
pas l'avis motivé, « ...répertoriées ipar ses
soins, aux inventions objets des demandes
de brevets déposées dans les services na
tionaux respectifs de la propriété indus
trielle. » . j

Ce texte est, d'une part, d'accord avec
l'esprit qui a animé les différents pays
signataires- et, d'autre part, avec les con
ventions, ou les « gentlemen agreements »
établis entre les différentes nations unies

tout de suite après la libération de la
France.

C'est sous réserve de ces simples obser
vations d'ordre technique que la commis
sion des affaires économiques vous de
mande de ratifier ce projet de loi. (Applau

dissements.) j
M. le président. Personne ne demande

plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles <
 du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles. )<

M. le président. Je donne lecture de l'arti
cle: 1OT :

« Art. 1". — Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier l'accord signé
à la Haye,, le 6 juin 1947, concernant la
création d'un bureau international des
brevets à la Haye »

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix 'article 1er.

(L'article 1er est adopté.}

M. le président. « Art. 2. — Une copie
authentique de l'accord demeurera annexée
à la présente loi. » :— (Adopté.),

Je mets aux. voix l'ensemble de 'avis
sur le projet de loi.

I

(Le Conseil de la République a adopté.\

— 9 —

RÉORGANISATION DU CENTRE NATIONAL

DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Adoption d'un «vis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l 'Assemblée nationale, tendant à modifier
l'ordonnance n° 45-2632 du 2 novembre
1945 réorganisant le Centre national de la
recherche scientifique.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur de la commission
de l'éducation nationale.

M. Baron, rapporteur de la commission
de l'éducation nationale, des beaux-arts,
des sports, de la jeunesse et des loisirs.
Mesdames, messieurs, un [projet déposé par

le Gouvernement  pour coordonner les ac
tivités des multiples organismes, de re
cherché scientifique est actuellement exa
miné par l'Assemblée nationale. Le rap
port établi par M. Viatte a été- adopté par
la commission de l'éducation, nationale.

Par ailleurs, le Conseil de la République
est saisi d'un projet adopté- par l'Assem
blée nationale portant statut juridique des
centres techniques industriels.

Le projet que nous examinons aujour-
d'hui a seulement pour objet l'organisation
administrative intérieure de l'un des orga
nismes de recherche dont .dispose notre
pays, le centre national de la recherche
scientifique, établissement placé sous l'aur
torité du ministère de l'éducation natio
nale.

A la suite d'un accord intervenu entre
le- Gouvernement et la commission de
l'éducation nationale de l'Assemblée natio
nale, le projet primitif a été amendé. Sous
sa forme nouvelle, il donne satisfaction, à
tout le: monde, y compris le personnel du
eentre national de la. recherche scienti
fique. Il a été adopté sans.débat par l'As
semblée nationale dans sa séance du 27 fé
vrier 1948.

Votre commission de l'éducation natio
nale, unanime, vous demande d'émettre
un avis favorable. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est M. Long
chambon, raptporteur pour avis de la com
mission de la production industrielle.

M. Longchambon, rapporteur pour avis
de la commission de la production indus
trielle. Mes chers collègues, la commission
de la production industrielle a hésité quel
que peu à se saisir de ce texte, pour émet
tre, un avis à son sujet, parce qu'à première
lecture ce projet de loi paraissait viser
uniquement un remaniement administra
tif dans un organisme de recherche dépen
dant du ministère de l'éducation nationale;,
cp'en effet-, les dispositions de détail ten
dent à régler des questions de rémunéra
tien du> personnel scientifique de. cet or
ganisme,. visent la transformation d'un
poste de secrétaire général en un poste de
sous-directeur spécialisé dans ce qu'on ap
pelle les questions de sciences humaines,
c'est-à-dire dans les disciplines juridiques
ou littéraires, et que les articles 4 et 5. mo
difient, dans une certaine mesure, le mode
de constitution des divers comités, au nomr
bre- de trois,, associés à la gestion et à
la direction de ce centre.

t

Si,, comme on en a l'impression à pre
mière lecture, ce texte ne visait ainsi
qu'une activité interne à l'éducation natio
nale, il est bien évident que la com
mission de la production industrielle n'au
rait pas d'avis à émettre, la commission
de l'éducation nationale étant seule compé
tente.

Toutefois, si l'on regarde le texte d'un
peu plus près, l'attention est attirée par
une phrase contenue dans l'article 4,
d'après laquelle-les membres du comité na
tional qui doit déterminer la politique à
suivre par le centre national de la re
cherche scientifique sont nommés « un
tiers sur la proposition du directeur du
centre national de la recherche scientifi

que et deux tiers sur la proposition d'un
corps électoral formé de chercheurs du
centre national, de membres de l'ensei
gnement supérieur et d'hommes de science
appartenant à des établissements d'ensei
gnement ou de recherche publics ou
privés ».

Cette phrase nous rappelle, que la mis
sion confiée au centre, national par l'or*
donnanee du 2 octobre 1945 — laquelle
remaniait toute une législation déj;V variée
en la matière et que l'on entend: remanier
encore aujourd'hui — déboidait considé
rablement les activités propres et tradition
nelles du ministère de Téducation. natio
nale. En effet, cette mission est de
développer, orienter et coordonner les re
cherches scientifiques de tous ordres et
plus spécialement: 1° effectuer ou faire
effectuer des études et recherches présen
tant pour l'avancement des sciences ou
pour l'économie nationale un intérêt re
connu; 2° encourager, faciliter les re
cherches ,entreprises par les services pu
blies, par l'industrie, par les particuliers;
3° subventionner ou créer certains labo
ratoires de recherche pure ou de recherche
appliquée; 4° assurer la coordination des
recherches poursuivies par les services pu
blics, l'industrie et les particuliers; 5° or
ganiser des enquêtes dans les laboratoires
publics et privés, et ainsi de suite.

Si l'on se rapporte à cette définition de la
mission du centre national de la recher
che scientifique, on constate qu'elle con
siste en la coordination générale des re
cherches en France, des recherches de
toute nature, aussi bien de science pure
que de science appliquée, et dans les org>
nismes publics ou privés. Ce centre est-
l'organisme qui devrait coordonner dans
sa conception et dans son exécution la
politique nationale en matière de recher
che scientifique.

De ce point de vue. la commission de
la production industrielle ne peut plus se
désintéresser du problème. Elle attacha
beaucoup trop d'importance k ce qui peut
être- fait dans notre pays pour relever la»
productivité de notre industrie, ah;lisser
nos prix de revient et amener l'iij'lu«tri®
française à la pointe du progrès. Mais,
pour elle, ce qui est ainsi évoqué, c'est
l'organisation d'ensemble de la rechercha-
scientifique, alors que le texte en discus
sion aujourd'hui, eue le constate, est par
tiel, qu'il visé des dispositions adminis
tratives paraissant établies dans un tel
esprit qu'elles ne concernent que les acti
vités de l'éducation nationale proprement
dite. Ce n'est pas sur ce texte que nous
pouvons discuter l'ensemble du- problème
qu'il faudra bien discuter un jour. il est
inutile d'essayer d'amender ce texte pour
l'amener peut-être à une forme- meilleure.
C'est un texte fragmentaire qui. ne nous

Ê leèrmmee t pas aourjoaunrd'hui de reés loaud rreeclheeprho-lème de l'organisation de la recherche
scientifique en France, problème q ii reste
ouvert et qui n'est pas résolu.

Que dit ce texte, en effet ?. Voyons no-'
tamment les articles 4 et 5. Il est créé un
comité national de la recherche --cieuti-
fique composé de la manière suivante :
« lin tiers sur la proposition du dire 'teuj
du centre national de la recherche scienti
fique a; soit, cela est net; « deux tiers
sur la proposition d'un corps électoral
formé des chercheurs du centre national »;
cela est net aussi, on en a la liste, on les
connaît, ils dépendent du ministère de
l'éducation nationale par l'intemiédiaire
du centre; a de membres de l'enseigne
ment supérieur »; cela aussi est net; « et
d'hommes de science appartenant à des
établissements d'enseignement ou de re
cherche publics ou privés ». Cela est logi
que, mais impraticable.

Cela est logique si ce comité national
doit exprimer une politique nationale, eu
matière de recherches de tous ordres. H
doit alors comprendre des représentants de
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tou tes les tendances,  de toutes les classas,
sections et -groupe pouvant intervenir
dans le domaine général de la recherche
pure et appliquée, publique ou privée.

Le ministre de l'éducation nationale
Bevra composer ce corps électoral non
seulement de chercheurs et de membres
de l'enseignement supérieur qui sont ses
fonctionnaires, mais aussi de chercheurs
et d'hommes de science appartenant à
l'enseignement technique supérieur, aux
organismes:dépendant de la présidence du
conseil, par exemple au commissariat de
l'énergie atomique ou au centre d'étude
des télécommunications, du ministère de
l'agriculture avec l'institut agronomique et
son institut de Versailles, du ministère de
la production industrielle, du ministère de
la guerre, du ministère de l'air avec cet.
énorme organisme qu'est l'O. N. E. R. A.,
du ministère de la défense nationale, du
ministère de la marine, du ministère de
la  santé publique, du ministère de l'éco
nomie nationale et des finances, du minis
tère des colonies, etc. Et ajoutez encore à
cela les chercheurs et techniciens dépen
dant des centres privés ou semi-privés, tels
 que ceux que nous allons créer par la loi
sur les centres techniques industriels volée
par l'Assemblée nationale, en cours d'exa
men par vos commissions et qui vous sera
soumise prochainement. Ces centres privés
ou semi-privés sont, actuellement, au
comble d'une centaine en France.

Ainsi, s'il est confié au ministre de l'édu
cation nationale la mission de créer un
corps électoral représentant toute cette
foule, tout ce monde varié de la recherche
scientifique, je crois qu'il sera très embar
rassé pour le composer et pour le faire
fonctionner.

En tous cas le résultat conduira à un
«omi té national qui comprendra, comme
nous en avons déjà vu dans le passé, de
gO à 100 membres.

L'article 5 prévoit en outre que les mem
bres ainsi élus sont memibres de droit d'un
Alirectoire chargé d'appliquer la politique
(lié lin ie par le comité national.

Et une autre disposition prévoit que les
membres du  directoire sont membres d'of
fice du conseil d'administration, troisième

•comité , au.conseil intervenant dans le
fonctionnement de cet organisme, dont on
se demande d'ailleurs de quelles fonctions
|ieut Lien rester chargé son directeur.

Qu'une telle structure puisse convenir à
Tin organisme qui serait limité au minis
tère de l'éducation nationale, qui ne se
préoccuperait que des problèmes posés au
sein de ce ministère, n'intéressant que le
personnel de ce dernier, cela est peut-être
possible. Du moins ce n'est pas à la com
mission de la production industrielle de
se prononcer sur ce point. Les membres
de cette commission peuvent avoir une
opiuioa personnelle, mais la commission
elle-mûme, s'il s'agissait d'un organisme
n'intéressant que l'éducation nationale,

■n'aurait pas d'avis spécifique à émettre.

Mais s'il s'agit d'un organisme destiné
véritablement à entreprendre cette grande
œuvre de coordination, cette grande oeuvre
de direction, au sens gouvernemental, au
gens (politique du mot, qu'exige une action
nationale en matière de recherche, alors
cette commission a son mot à dire et elle

pense que le texte proposé, même ré étudié,
•même amendé, ne permet pas d'atteindre
le l)ut.

T.e débat sur le problème d'ensemble
foit être réouvert, ou plus exactement ou

vert, car l'ordonnance de 1915 n'a pas été
discutée par le Parlement. Il y a trois ans
qu'elle existe. Elle  prévoyait déjà un co
mité national, déjà un directoire, déjà un
conseil d'administration, qui devaient être
tous les trois organisés par des règlements
 d'administratio publique. Nous sommes
en 1948. Les règlements d'administration
publique n'ont pas encore été pris..On
peut dire qu'il n'est pas troip tard pour
reprendre le problème  dans son -ensemlb'e,
en révisant au besoin les dispositions de
cette ordonnance encore inappliquée.

M. Baron a fait allusion tout à l'heure à
un projet déposé devant l'Assemblée natio
nale par le Gouvernement, étudié par la
commission de l'éducation nationale de
cette Assemblée et qui réglerait ce pro
blème d'ensemble. Nous aurons à l'exami
ner.

 Mais je dois signaler au Gouvernement
qu'il est absolument illogique de laisser
coexister deux projets contradictoires, ce
lui que nous examinons et celui qui est
devant l'Assemblée. Il n'est pas admissible,
du point de vue logique, que nous soyons
saisis aujourd'hui d'un projet qui reprend,
tout en la remaniant, une ordonnance don
nant au centre national de la recherche

scientifique une mission de coordination
totale et générale de la recherche scienti
fique, et qu'il existe en même temps un
autre projet gouvernemental créant un
autre organisme, lui aussi ayant la même
mission de faire la coordination totale de
la recherche scientifique. Il y a conflit en
tre les dispositions de ces deux projets et
j'attire l'attention du Gouvernement sur ce
point.

Si le centre national de la recherche
scientifique est ramené à la situation d'un
organisme dépendant purement de l'édu
cation nationale, le second projet, actuel

lement pendant devant l'Assemblée, peut
avoir son sens. Si le centre national -est
maintenu dans la forme et la mission que
lui a données l'ordonnance d'octobre 1945,
modifiée par ce que nous allons décider, le
second projet n'a plus de raison d'être.

Je pense que le Gouvernement agirait
sagement eu reprenant ce second projet et
en le mettant en harmonie avec ce qu'il
décidera finalement pour le centre natio
nal, avec éventuellement une nouvelle-dé-
finition des attributions de ce centre.

La bonne voie serait sans doute que ce
centre national de la recherche scienti
fique, qui, en fait, dans la pratique de son
fonctionnement, a été ramené depuis quel
ques années à des activités dépendant
presque exclusivement du ministère de
l'éducation nationale, soit finalement con
sacré franchement à ces activités et limité
à celles-ci, si toutefois il est nécessaire,
dans le ministère de l'éducation nationale,
de maintenir une dualité entre l'enseigne
ment et la recherche.

La tâche de véritable coordination, sur le
plan national, de toutes les catégories de
recherches reviendrait alors à un orga
nisme qui devrait relever de la présidence
du conseil pour des raisons bien éviden
tes, car il devrait coordonner l'activité
d'organes dépendant dev ministères divers,
tels que ceux de la défense nationale, de
la production industrielle, et aussi d'orga
nismes privés. Cela exige une très grande
autorité, un très important soutien pour
que cette action puisse être menée d'une
manière effective, et aussi parce que cet
organisme  devrait être placé très nette
ment sur le plan gouvernemental.

Il n'est pas possible que le Gouverne
. ment français n'ait pas une doctrine, une

politique active et précise de la recher
che scientifique en France, il n'est pas
possible qu'il laisse ce soin à des organis
mes parallèles dans lesquels il ne figure
pas, comme c'est le cas des comités du
centre national de la recherche scientifi
que que nous examinions il y a un instant
et dans lesquels la présence du ministre de
l'éducation nationale n'est .même pas pré*
vue.

Il faut créer un organisme par lequel la
Gouvernement, devant le Parlement et à
travers lui devant le pays, exposera sa po
litique en cette matière, s'engagera à-exé
cuter un plan d'action, organisme qui se
bornerait à être un instrument de direc
tion et -de coordination, sans qu'il soit né
cessaire qu'il ait ses propres laboratoires,
ses propres chercheurs, ses propres
moyens d'action, un organisme qui serait
simplement à la disposition de ceux qui
existent et agissent pour les aider et les
guider dans leur travail sur le plan natio
nal. Voilà, je crois, dans quelle voie le
problème pourrait être résolu.

Je signale en tous cas, au Gouvernement
l'existence de ce problème et la nécessité
de le résoudre.

Quant au vote que vous allez avoir S
émettre sur le projet de loi qui vous est
soumis, la commission de la production in
dustrielle, constatant que ce projet com
plique tout et ne résout rien du problème
qui l'intéresse, ne peut que vous laisser
votre liberté.. (Applaudissements.)

H. le président. Personne ne demanda
plus la parole dans la discussion générale 1.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

_M. le président. Je donne lecture de Far-
ticle 1er -

« Art. 1". — Les articles 3. 4, 5, 9, 10
et 11 de l'ordonnance n° 45-2632 du 2 no
vembre 1945 sont abrogés et remplacés
par les dispositions suivantes:

« Art. 3. — Le centre national de la
recherche scientifique est administré pat
un conseil d'administration et par un  di
recteur assisté de deux directeurs adjoints*

« La composition, les attributions et le
mode de fonctionnement du conseil d'ad
ministration, ainsi que les attributions du
directeur et des directeurs adjoints et le
régime financier du centre, seront fixés pa*
un règlement d'administration publique.

« Art. 4. —1 L'activité scientifique du
centre est déterminée par un comité nan
tional de la recherche scientifique.

« Les membres du comité national sont
nommés par le ministre de l'éducation na
tionale dans les conditions ci-après: m
tiers sur la proposition du directeur du
centre national de la recherche scientifi
que, deux tiers sur la proposition d'un
corps électoral formé de chercheurs du
centre national de la recherche scientifi
que, de membres de l'enseignement supé
rieur et d'hommes de science appartenant
à des établissements d'enseignement ou de
recherches publics ou privés. Ils sont ré
partis en classes, groupes et sections. Un
règlement d'administration publique fixera
la composition du corps électoral, la cons
titution, les attributions et les règles de
fonctionnement du comité national et da
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ses classes, sections et groupes de sec
tions. Les modalités des élections seront
déterminées par un arrêté du ministre de
l'éducation nationale.

« Art. 5. — L'application des décisions
du comité national ou de ses classes, grou
pes et sections est assurée par un direc
toire pris parmi les membres du comité
national.

« Le directoire comprend:

'« Le directeur du centre, président ;

« Les directeurs adjoints du centre,
vice-présidents ;

« Des membres titulaires représentant
les classes du comité national et nommés
par le ministre de ' l'éducation nationale
sur proposition du directeur du centre
pour un tiers, des classes intéressées
pour les deux autres tiers.

« En cas d'absence ou d'empêchement,
les membres nommés sur proposition des
classes pourront être remplacés par des
suppléants nommés dans les mêmes con
ditions.

« Les présidents, vice-présidents et
membres titulaires du directoire font par
tie de droit du conseil d'administration
du centre. .

« Le nombre des représentants de cha
que classe, les attributions et les moda
lités de fonctionnement du directoire se
ront fixés par un règlement d 'administra-^
tion publique.

« Art. 9. — Les traitements attachés aux
emplois énumérés à l'article 8 sont égaux
aux traitements des agents • de même
grade de l'administration centrale du mi
nistère de l'éducation nationale»

« Toutefois, les traitements du direc
teur, des directeurs adjoints, de l'agent
comptable et du caissier sont fixés par
décret pris sur le rapport du ministre de
l'éducation nationale et du ministre des
finances.

« Art. 10. — Indépendamment du per
sonnel indiqué à l'article 8 ci-dessus, le
directeur du centre national de la recher
che scientifique est autorisé à faire appel
pour les services centraux dans la limite
des crédits spéciaux inscrits chaque année
h cet effet au budget du centre:

I

> « 1° A des employés auxiliaires, dans
les conditions prévues pour les auxiliaires
de l'administation centrale du ministère
de l'éducation nationale;

, a 2° A des personnels des services exté
rieurs ou à des chercheurs.

« Art. ll. — Les fonctions de directeur
et sous-directeur des services extérieurs
 et laboratoires du centre national de la
recherche scientifique (peuvent être con
fiées soit:

i « a) A des membres- de l'enseignement
supérieur ou assimilés conservant leur'

Jonction ;

« b ) A des chercheurs du centre conser-
yant le bénéfice de leur statut particulier;

i Sc) A du personnel recruté sur contrat.

■ 5 Les services extérieurs et les labora
toires du centre comprennent, en outre,

|des personnels techniques, administratifs
!et ouvriers dont les modes de rémunéra

tion sont déterminés par décret, pris sur
le rapport du ministre de l'éducation na
tionale et du ministre des finances ».

Personne ne demande la parole ?..«

Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1e? est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Est supprimé
l'emploi de secrétaire général prévu à l'ar-
liele 8 de l'ordonnance précitée n° 45-2632
du 2 novembre 1945. » — (Adopté .)

Personne ne demande la parole t..<

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur

le projet de loi.

[Le Conseil de la République a adopté .)

— 10 —

EFFECTIFS DANS L'ENSEIGNEMENT

TECHNIQUE

Adoption d'une proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de résolu
tion de MM. Baron, Bouloux, Djaument,
Mlle Mireille Dumont, MM. Fraisseix, Léro,
Mme Pacaut, M. Victoor et des membres
du groupe communiste et apparentés, ten
dant à inviter le Gouvernement à reconsi-

dérer la décision supprimant 5.217 postes
dans l'enseignement technique (décret
n° 48-3 du 2 janvier 1948) et à renoncer à
toute compression d'effectifs dans cette ad
ministration jusqu'au vote du statut de la
formation professionnelle,

La parole est à M. Baron, rapporteur
de la commission de l'éducation nationale.

M. Baron, rapporteur de la commission
de l'éducation nationale. Mesdames, mes
sieurs, la proposition de résolution que
nous examinons aujourd'hui a été déposée
peu de temps après la décision prise par
le Gouvernement de supprimer 5.217 pos
tes dans l'enseignement technique par dé
cret n° 48-3 du 2 janvier 1948. La com
mission de l'éducation nationale, émue par
les fâcheuses conséquences que pourraient
avoir ces suppressions massives de postes
décida dans sa séance du 11 février 1948
de demander la discussion immédiate de
cette proposition, repoussée par le Conseil
le 12 février.

Les commissions intéressées ont eu, de
puis cette date, toutes les informations
nécessaires.

M. Morice, sous-secrétaire d'État à l'en
seignement technique, a été entendu par
les commissions du travail et de l'éduca
tion nationale. Un large débat a eu lieu
devant la commission des finances le
28 avril.

La situation se présente comme suit:
la commission de l'éducation nationale a
approuvé cette proposition dans son -texte
originel ; la commission des finances, dont
l'avis vient d'être distribué, accepte la
proposition, en proposant toutefois de rem
placer les termes « invite le Gouverne
ment à renoncer à toute compression d'ef
fectifs dans cette administration jusqu'au
vote du statut de formation profession
nelle » par les mots « demande à nou
veau le vote rapide du statut de la for
mation professionnelle » ; la commission I

du travail a donné un avis défavorable,-
les commissaires communistes ayant voté
contre 1^ majorité de la commission.

D'après le décret du Gouvernement, leg
suppressions de postes envisagées de
vraient être effectuées: 2.587 à compter
du 31 décembre 1947 ; 2.620 à compter du;
30 juin 1948; 715 frappent les collèges
techniques, 4.500 les centres d'apprentis
sage. Parmi ces suppressions, 785 portent)
sur des postes d'enseignement; 400 pour
les postes d'apprentissage et 385 pour les
collèges techniques ; 750 postes d'assis*
tantes sociales, soit la totalité, sont sup
primés'; si le décret du 2 janvier entrait
en application, ce serait la suppression
pure et simple du service social dans
les centres d apprentissage.

En outre, le décret du 2 janvier 1948
réduit à 500 le nombre des conseillers
de l'enseignement technique, qui, pour
tant, ne sont pas des fonctionnaires e^
ne reçoivent qu'une indemnité de dépla
cement qui peut atteindre 10.000 francs
par an.

Ces suppressions frappent l'enseigne
ment technique à un moment ou, grâce
au dévouement et à la compétence du péri
sonnel, il connaît un développement en
courageant.

Les centres d'apprentissage ont reçu eiï
1943-1944 55.000 élèves ; à la rentrée d'oc
tobre 1940 : 100.000 élèves ; à la rentrée
d'octobre 1947 : 117.000 élèves.

Les écoles techniques, autres que lesS
centres d'apprentissage, ont reçu en oc
tobre 1944: 88.000 élèves, non compris
ceux d'Alsace-Lorraine ; en octobre 1945;
100.000; en octobre 1946: 115.000; en oc
tobre 1947 : 119.000.

Malgré ce .développement des écoles et
des centres, 100.000 jeunes ont été re>
fusés faute de place en octobre 1947; les
suppressions paraissent donc inopportunes
au moment où des créations seraient né
cessaires pour respecter la Constitution!
qui déclare dans son préambule : « La nu-
tion garantit l'égal accès de l'enfant et de
l'adulte à l'instruction, à la formation pro
fessionnelle et à la culture. u

Par ailleurs, on ne peut affirmer que
la France dispose de trop d'écoles tech»
niques.

Nous ne citerons que quelques exem*
pies. Lens n'a aucune école professionnelle;
de filles ni de garçons; Troyes non plus4
ni Strasbourg, ni Toulouse. Dans le Sud-i
Est, il n'y a que deux écoles profession*
nelles de garçons, l'une à Lyon, l'autrei
à Saint-Étienne. Marseille n'a pas d'école»
nationale professionnelle. La .situation est
pire dans les territoires d'outre-mer où'
tout reste à faire pour former une main-
d'œuvre autochtone qualifiée.

La commission de l'éducation nationale
a pensé que des modifications dans les
effectifs du personnel ne pourraient inter
venir qu'après le vote au statut de lai
formation professionnelle. Le. Gouverne*
ment pourra alors — et alors seulement —i
procéder judicieusement aux mouvements!
de personnel nécessaire, demander l'aug
mentation ou la diminution des crédits de-!
coulant de la mise en application du sta»
tut.

On ne peut manquer d'observer que leg
décisions de la commission de la guillotine,,
acceptées par le Gouvernement, diffèrent
notablement de celles "qui avaient été pro
posées par la commission des finances du
Conseil de la République lors de la discue*
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sion ,dii dernier budget de 1 éducation na
tionale. Alors que la commission des finan
ces demandait la suppression de la totalité
des postes d'adjoints d'économat et de
dactylographes, mais laissait subsister les
assistantes sociales, la commission de la
guillotine maintient presque intégralement
les adjoints d'économat,, supprime certain
nombre de dactylographes et la totalité des
assistantes sociales, cette dernière mesure
paraissant particulièrement fâcheuse. ,

Ces suppressions de postes ne sont pas
"conformes aux recommandations des com
missions des finances de l'Assemblée na

tionale et du Conseil de la République. En
effet, au cours de la discussion du budget
de l'éducation nationale, M. Cogniot a pro
testé, au nom de la commission des finan
ces de l'Assemblée nationale « contre un
certain accroissement des cadres adminis
tratifs centraux et un gonflement des

■états-majors, alors qu'en revanche la com
mission avait exprimé le désir qu'il soit
tenu compte avec moins de parcimonie des
besoins réels de l'enseignement propre
ment dit. »

Devant notre Assemblée, M. Reverbori,
rapporteur spécial de la commission des
finances, après avoir cité des exemples,
déclarait : « Notre commission des finances
a protesté unanimement contre une telle
prolifération de l'administration centrale. »

Or, le Gouvernement supprime des pos
tes administratifs, et même des postes
d'enseignement, et en même temps consti
tue un sous-secrétariat d'État- à l'enseigne
ment technique, dont nous ne mettons
pas en cause ici le principe, avec un chef
de cabinet, un directeur et trois conseillers
techniques.

Les décisions du Gouvernement sont ba-

eées sur le rapport établi par M. Myot, ins
pecteur des finances, au nom du comité
central d'enquête sur le coût et le rende
ment des services publics.

Devant la commission des finances, j'ai
démontré que les affirmations du rapport
Myot ne pouvaient être acceptées sans de
sérieuses réserves.

M. Mermet-Guyennet. Vous venez de met
tre en cause le rapport de M. Myot. J'ai
des précisions à fournir sur ce rapport.

M. le président. Je vous rappelle que
l'orateur parle comme rapporteur d'une
commission. .

M., Boudet. On ne le dirait pas d'ailleurs.

M. le rapporteur. Mon rapport a été corn-
ïiiuniqué à la, commission de l'éducation
nationale qui l'a approuvé.

M. le président. Monsieur Mermet-Guyen
net, si vous désirez donner des prétitfions
sur le rapport Myot, je puis vous inscrire
dans la discussion générale, niais je ne
(puis vous donner la parole en ce moment.

M. Mermet-Guyennet. Je vous prie donc
ide m'inscrire dans la discussion générale.

M. le président. Je vous inscris.

M. le rapporteur. Ce sont, je crois, les
preuves que j'ai apportées qui ont amené
la commission des finances à approuver
lo principe de ma proposition de résolu
tion.

La commission de l'éducation nationale

vous propose, en . conclusion, d'adopter
cette proposition.

M. le président. La parole est h M. Cour
rière, remplaçant M. Reverbori, rappor
teur pour avis' au nom de la Commission
des finances.

M. Courrière, rapporteur pour avis au
nom de la commission des finances. Mes
dames, messieurs, votre commission des
finances a examiné, dans sa séance du
28 avril dernier, la proposition de résolu
tion présentée par M. Baron et les membres
du groupe communiste et apparentés ten
dant à reconsidérer la décision supprimant
5.217 postes dans l'enseignement techni
que.

Il appartenait tout d'abord à la commis
sion des finances de se rendre compte des
conditions dans lesquelles ces emplois
avaient été supprimés. Le décret n° 48-3
du 2 janvier 1948 portant réalisation d'éco
nomies au titre du ministère de l'éduca-

ion nationale (sous-vecrétaiint à l'ensei
gnement technique) a été pris en applica
tion de la loi du 25 juin 1947 et notamment
de son article 1" qui déclare: « Il sera
effectué, par décrets contresignés par le
ministre des finances et qui devront être
soumis à la ratification du Parlement
avant la fin de la présente session, une
réduction de 30 milliards... v.

Un décret du 8 juillet 1947 a institué un
comité interministériel, dit « Comité de la
guillotine », chargé de rechercher les éco
nomies à réaliser en vertu de la loi du

25 juin. Ce dernier a fait ses propositions
après étude des rapports établis par le
« Comité central d'enquête sur le coût et
le rendement des services publics ».

Le rapport concernant l'enseignement
technique a été confié à M, Pierre Myot,
inspecteur des finances. •

Le comité interministériel s'est réuni

une première fois le 2 octobre 1947, puis
une seconde fois le 23 octobre, pour une
deuxième ieouire en présence du ministre
de l'éducation nationale. C'est à la suite
de ces deux réunions que le décret du
2 janvier a été préparé et soumis à la sir
gnature du président du conseil, du mi
nistre des finances et des affaires écono
miques et du secrétaire d'État au budget

Les règles et les garanties voulues par
le législateur ont donc été respectées quant
à la forme. Il nous appartient maintenant
de nous rendre compte si les suppressions
prononcées ne sont pas préjudiciables au
bon fonctionnement de l'enseignement
technique.

L'article iO du décret du 2 janvier sup
prime, à dater du 31 décembre 1947, les
emplois énumérés à l'état A annexé audit
décret, soit:

A l'administration centrale, un sous-di-
recteui muté depuis au service des cons
tructions scolaires et un administrateur

dont l'emploi était vacant;

Dans les établissements publics d'ensei
gnement technique, 330 agents des services
économiques dont 125 créations autorisées
mais rer. pourvues et 205 postas pour les
quels l'administration rencontre de sé
rieuses difficultés, 165 professeurs de col
lèges techniques et 100 professeurs tech
niques adjoints, emplois existants mais
non pourvus;.

Dans les centres d'apprentissage, 100 di
recteurs, 50 économes, 100 sous-éçonomes,
tous emplois vacants; 100 adjoints d'écono
mat (dont 25 emplois vacants), 300 assis
tantes médico-sociales ' (42 vacants),

agents de service (100 vacants), 600 dacty
lographes (350 vacants), 500 agents de cui
sine (300 vacants). Bien que le décret ait
fixé pour ces suppressions la date du
31 décembre, ce qui est déjà anormal puis-
ju'il est du 2 janvier, aucune suppression
n'a encore été réalisée k ce jour dans
les centres d'apprentissage, la circulaire
adressée aux recteurs et aux inspecteurs
principaux par le sous-secrétariat d'État à
renseignement technique et ayant pour
objet les mesures à prendre en vue de la
première tranche de compressions porte
en effet la date du 14 avril 1948.

lin deuxième état, état B, annexé au dé
cret, prévoit les suppressions d'emplois
devant intervenir & la date du 30 juin 1948.
Il s'agit, d'une part, dans les établisse
ments d'enseignement technique de 120
postes de professeurs techniques adjoints
(l), et, d'autre part, dans les centres
d'apprentissage de 50 directeurs, 25 éco
nomes, 75 adjoints d'économat, 450 assis
tantes médico-sociales, 50 agents de sur
veillance, 150 professeurs d'enseignement
général, 250 professeurs techniques, 750
agents de service, 500 dactylographes, 500
agents de cuisine.

Aucune mesure n'a encore été envisagée
par l'administration en ce* qui concerne
l'état B. Lors de la discussion de cette pro
position de résolution devant votre com
mission des finances, M. le sous-secrétaire
d'État à l'enseignement technique, empe-
ché d'y assister, fit parvenir â a commis
sion la note suivante dont l'exposé qui
suivra vous montrera qu'il a été tenu le
plus grand cas :

« Avant la constitution du sous-secréta
riat d'État à l'enseignement technique, la
commission de la guillotine avait pris une
décision, supprimant 5.217 postes dang
l'enseignement technique.

« Dès mon arrivée, je me suis dressé
contre cette décision qui portait un coup
mortel à notre enseignement. ]

« J'ai pu obtenir du Gouvernement que
ces suppressions soient appliquées en deux
stades, un état A, applicable au 1er janvier,
et un état B applicable au 30 juin.

« Dans toute la mesure du possible —».
car il est indispensable de réaliser le
maximum d'économies dans tous les ser
vices ministériels —, j'applique en ce mo
ment les décisions portées à l'état A. Mais'
je me refuse, de la façon la plus formelle,
à appliquer l'état B qui, lui, porterait
atteinte aux œuvres vives de l'enseigne
ment technique.

« Je prendrai donc devant le Parlement
une position très ferme sur ce dernier
point. Mais, persuadé que la réussite da
l'expérience en cours dépend des écono
mies que chaque ministre fera dans son
département, je poursuis sur l'ensemble
de la France un gros effort de réorganisa
tion qui me permet de supprimer un cer
tain nombre d'établissements inutiles et
d'en fusionner d'autres.

« C'est donc en présentant un bilan
d'économies possibles que je demanderai
aux deux Assemblées de supprimer l'état
B établi par la commission de la guillo
tine.

« Je puis vous donner l'assurance qu'en
aucun cas aucun établissement efficace ne

(1) Le décret ne donne pas de précisions
mais, il s'agit sans doute des P. T. A. exer
çant dans les ateliers-écoles dmi le rapport
Myot demande la suppression,
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sera supprimé. J'ajoute môme qu'aucune
suppression dans un établissement quel
conque né viendra mettre en cause • la ;
marche même de cet établissement. C'est
un engagement que j'ai pris devant les
différentes délégations syndicales qui sont
venues m'entretenir de ce problème; c'est
un engagement que je prends volontiers
devant vous.

'« Nous procédons en ce moment à une
réorganisation profonde de l'enseignement
technique. Nous l'orientons dans le sens
de l'efficacité la plus absolue.

'« Les voyages d'inspection que je fais
actuellement à travers la France me per
mettent, au surplus, de dresser avec un
ordre d'urgence le plan d'équipement
technique de notre pays.

« Ce n'est pas à l'heure où plus  que
jamais notre enseignement technique doit
être développé que je puis consentir à
empêcher cet essor par des réductions de
personnel abusives. a

La commission des finances du Conseil

de la République a été vivement frappée
par l'importance des compressions qui
doivent être réalisées dans l'enseignement
technique. Elle a voulu marquer, en for
mulant un avis, son double souci: ne pas
permettre par des suppressions trop bru
tales une désorganisation de la formation

Irsofe éscsoionnnelele ; préoalsiser, ce spaenda pnot, rtouteases économies possibles sans pour cela
porter atteinte à l'enseignement. C'est la
raison pour laquelle votre rapporteur spé-

. cial a demandé le vote par division de la
proposition de résolution de M. Baron. A
l'unanimité, la commission des finances a
adopté la première partie ainsi libellée ;
« Le Conseil de la République invite lé
Gouvernement à reconsidérer la décision
supprimant 5.217 postes dans l'enseigne
ment technique (décret n° 48-3 du 2 jan
vier 1948) ».

Par contre, considérant qu'il n'est pas
possible de renoncer aux économies qui
s'imposent (il est bon de rappeler que
lors du vote du budget de 1947 le Conseil
de la République avait demandé des ré
ductions de personnel — un dactylogra
phe et un adjoint d'économat par centre
d'apprentissage — mesure repoussée eh
deuxième lecture par l'Assemblée natio
nale), économies qui doivent être recher-
ehées en vertu d'un texte de loi auquel

ne peut valablement faire échec une pro
position de résolution, votre commission
des finances a repoussé, par quinze voix
contre sept et une abstention, la deuxième
partie du texte déposé par M. Baron : « et
à renoncer à toute compression d'effectif
dans cette administration jusqu'au vote
du statut de la formation profession
nelle ».

Elle a ensuite adopté, à l'unanimité, une
nouvelle rédaction pour la seconde partie
de la proposition de résolution qui de
vient : « et demande à nouveau le vote
rapide du statut de la formation profes
sionnelle ».

En conséquence la commission des
finances du Conseil de la République vous
propose, à la majorité, d'accepter le texte
de la proposition de résolution modifié
comme il vient d'être dit.

Je voudrais signaler que lorsque M. Ba
ron est descendu de cette tribune il a indi-

- que que la commission des finances s'était
ralliée à sa proposition de résolution. ■

Elle s'est ralliée, comme je viens de
l'indiquer, à la première partie de la pro

position de résolution qu il avait déposée
mais,, par l'adoption d'un amendement,
elle en a changé : complètement la
deuxième partie; (Applaudissements à
gauche et au centre.)

M. le rapporteur. Je l'ai précisé au début
de mon rapport,

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur, pour avis, de la commission
du travail et de la sécurité sociale.

M. Dassaud, rapporteur, pour avis, de la
commission du travail et de la sécurité
sociale. Mesdames, messieurs, votre com
mission du travail et de la sécurité. sociale

a eu à examiner, pour avis, la proposition
de résolution de M. Baron, tendant à re
considérer le décret du 2 janvier 1948 qui
prévoyait la suppression de 5.217 postes
dans 'enseignement technique.

A cet effet, votre commission a entendu
M. le sous-secrétaire d'État à l'enseigne
ment technique qui a contesté, d'ailleurs,
les chiffres fournis par M. Baron.

J'espère que, tout à l'heure, des rensei
gnements très précis nous seront fournis
à cet égard. En tout cas, les déclarations
de M. le sous-secrétaire d'État ont paru
rassurantes; il a le désir de maintenir l'en
seignement professionnel au niveau le plus
élevé possible.

Cependant, votre commission entend
marquer d'une façon très nette que,
compte tenu de la situation des centres
d'apprentissage qui n'arrivent pas à don
ner suffisamment d'ouvriers qualifiés aux
divers métiers qui constituent l'armature
professionnelle du pays, il y a lieu de
maintenir en activité le personnel ensei
gnant et les cadres techniques existant
réellement, tout en assurant à ceux-ci une
répartition rationnelle et judicieusement
établie.

D'autre part, votre commission, émue
par la suppression de la presque totalité
des assistantes sociales, qui jouent un rôle
matériel et moral important dans les cen
tres de formation professionnelle, émet
l'avis que les services d'assistance sociale
soient modifiés, réorganisés, rattachés,
puissent subsister et être mis en état de
remplir efficacement leur office.

Cependant, votre commission s'estimant
liée par les décisions du Parlement, qui
désire réaliser de sérieuses économies,
donne, à la majorité, un avis défavorable
à la proposition de résolution. (Applaudis
sements à gauche et au centre.)

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Je veux simplement
dire à M. le rapporteur pour avis de la
commission du travail que les chiffres que
j'ai fournis — et j'insiste sur ce point —
ont été puisés dans le Journal officiel qui
a publié le décret du 2 janvier 1948.

Pour ne pas alourdir le débat, je n'ai,
d'ailleurs, cité qu'une partie des chiffres
qui figurent dans le rapport qui vous a été
distribué et que j'ai établi au nom de la
commission de l'éducation nationale.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Mer
met-Guyennet.

M. Mermet-Guyennet. Mesdames, mes
sieurs, les décisions: de la commission de
la guillotine qui tendent à la suppression
de 5.217 postes intéressant l'enseignement
technique ont été prises aux termes du
rapport de , M. Miot, inspecteur des
finances.

Ce rapport contient des renseignements
et des chiffres erronés en ce qui concerne
l'école nationale professionnelle des ma
tières plastiques d'Oyonnax (Ain).

En ma qualité de conseiller de l'ensei
gnement technique pour les industries chi
miques de mon département et de mem
bre du conseil d'administration de l'école
depuis de nombreuses années, j'ai le de
voir de rétablir dans leur exactitude les
faits et les chiffres mentionnés dans ce
rapport.

Il prétend que l'école nationale profes
sionnelle des matières plastiques n a que
90 élèves et emploie 53 agents et que, de
ce fait, le prix de revient d'un élève at
teint 85.000 francs. II convient, tout d'a
bord, de faire remarquer que l'école natio
nale des matières plastiques d'Oyonnax
est un établissement complexe, qui com
prend une section préparatoire, indus
trielle, commerciale, des clasess nouvelles
et un centre d'apprentissage des matières
plastiques.

Cet ensemble vit à l'intérieur des bâti
ments de l'école nationale et il n'y a, pour
le tout, qu'un seul directeur et un seul
personnel. Le centre d'apprentissage ne
possède, comme personnel, qu'un profes
seur de l'enseignement général et un pro
fesseur technique adjoint.

L'effectif total de l'école est actuellement
de 230 élèves; il était de 219 l 'an dernier.
On doit encore mentionner les cours pro
fessionnels et ceux de pré-orientation, qui
ont lieu à l'école, avec respectivement 126
et 30 élèves, qui s'ajoutent aux 230 élèves
précités. L'effectif de 90 élèves indiqué par
le rapport est constitué seulement par les
élèves qui ont le statut des écoles natio
nales professionnelles, c'est-à-dire ceux de
la section industrielle et de la section com-
merciale-garçons et ce pour l'année 1946-
1947. Ils sont 103 pour ce seul secteur
pour l'année 1947-1948.

Les élèves de la section préparatoire et
les filles de la section commerciale ont le
statut des collèges techniques. Les clas
ses nouvelles sont du deuxième degré; le
centre d'apprentissage a son statut propre.

Si toutes les dépenses relatives au per
sonnel étaient rapportées à ces 90 élèves,
l'effectif supplémentaire n'entraînerait au
cune dépense en bâtiments, entretien,
chauffage, éclairage, ateliers, ni en per
sonnel d'enseignement, d'administration et
d'internat.

Directeur, économe, surveillants, con
cierge, cuisiniers, infirmière, lingère, veil
leurs de nuit, garçons de salle travaillent
bien pour tous les élèves de la même fa
çon que les professeurs, chefs de travaux
et personnel des ateliers.

C'est donc sur un effectif total de 219
l'an dernier, ou de 230 cette année, que
doit être fait le calcul si l'on veut être
honnête.

Le rapport prétend que l'école nationale
d'Oyonnax ne se justifie ni par les facilités#
ni ipar l'intérêt qu'y peuvent trouver les
élèves.

Qu'est-ce à dire? M. l 'inspecteur des
finances ignorait-il la place due tiennent
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Ss matières plastiques dans l'économie
«mondiale actuelle et, sur le plan national,
(celle d'Oyonnax dans le travail des ma
tières plastiques ?

Pour son édification, je lui indique que
notre époque actuelle a déjà été surnom
mée le siècle des matières plastiques et
jjqu'Oyonnax est considéré, avec juste rai
son, comme le centre mondial le iplus im
portant du travail de ces matières plasti
ques ; que cette petite ville de 10.000 habi
tants a réalisé, dans l'année 1946, un mil
liard et demi d'exportation, que son chiffre
[Ue 1947 — que je ne connais pas — doit
Mitre sensiblement égal, que son école pro
fessionnelle est la seule existant en Europe
jpt que c'est au moment où l'Amérique, aux
tnoyens puissants, développe au max;-
anum la technique et l'emploi des matières
plastiques, que l'on dirige une attaque, qui
peut être mortelle, contre le seul instru
ment de défense que nous possédons.

Deux autres arguments doivent encore
IGtre.développés concernant l'école natio
nale des matières plastiques.

Tout d'abord, en mai, juin et juillet 1944,
pendant la libération hâtive de la région
|)ar le maquis, elle abrita un hôpital et fut
iiombardée lors de l'expédition punitive
menée par deux corps d'armée allemands
'en juillet 194j, Neuf bombes ont détruit
l'internat et un tiers des ateliers, défoncé
Ses cloisons, brisé portes et fenêtres, cassé
itoutes les vitres. Il a été très difficile de
loger les élèves en ville et l'internat, de
(ce fait, est resté fermé pendant deux an
nées.
' * «* -

; Les élèves internes, dispersés dans d'an-
ires écoles, ont dû changer leur orienta-
lion. Ceux qui sont restés — soit 150 exter
nes — ont constitué des sections à effectif
réduit, qui ont été groupées pour les ensei
gnements communs chaque fois que cela
Ili été possible.

Pour recevoir ces élèves externes, atta-

Chaéyserm laelsgré toumtbraesl'écol 1e,45il19a46fallu fdeér-ilayer les décombres — 1945-1946 — fer
mer les ouvertures par des moyens de for
tune, remplacer les vitres difficiles à se
procuref par du rhodoïd, aménager provi
soirement un réfectoire, un dortoir, réta-
fclir la cuisine et des salles de classe par
l'édification de cloisons dans des bâtiments
Endommagés. C'est seulement en octobre
1946, et après un labeur acharné, que l'in-
iernat a pu ouvrir de nouveau et recevoir
Soixante élèves. Il y en a quatre-vingt-dix
depuis octobre 1947.

C'est seulement depuis l'ouverture du
fhantier que l'on peut espérer avoir en oc
tobre 1948 la disposition de deux dortoirs
!bt d'un atelier nouveau, qui permettront
jde recevoir des promotions normales.
(L'augmentation d'effectif qui en résultera
(h'entraînera guère de dépenses supplémen
taires, car un professeur ne coûte pas plus
(quand il donne son enseignement à 35 élè
ves que lorsqu'il le dispense à 15' ou 20.
[Aussi va-t-on pénaliser l'école parce qu'elle
aura été sinistrée par fait de guerre.

>

Par ailleurs, é'est une école bien spé
ciale et, du fait qu'elle est seule en France,
son recrutement est national aussi bien
dans la partie école nationale profession
nelle, qui forme des mécaniciens moulistes
jet des techniciens spécialistes des matières
plastiques; que dans sa /partie centre d'ap
prentissage, qui donne les ouvriers quali
fiés travaillant les matières plastiques en
ïeuilles, en joncs et en tubée.

-- Elle reçoit des demandes- d'admission de
Sous les points de France et ce recrute

ment national impose l'installation d'un
internat important. Ainsi le chiffre de
l'effectif est-il subordonné à la reconstruc
tion.

Une partie du personnel, en particulier
celui des ateliers, est composée de spécia
listes qu'il est extrêmement difficile de
remplacer et, par conséquent, qu'il ne faut
pas disperser, surtout au moment où la
remise en marche normale de l'école per
mettra l'augmentation de ses promotions.

Je n'insisterai pas à nouveau sur l'essor
considérable que prennent les matières
plastiques et sur l'avenir immense qui les
attend; on ne peut le nier. Comment,
dans ces conditions, peut-on insinuer,
comme le fait le rapport, que l'école na
tionale des matières plastiques est inu
tile ? L'auteur du rapport, qui demande
une condamnation, ne connaît même pas
l'accusée. Une visite à Oyonnax, qui n'est
tout de même pas aux antipodes, lui au
rait certainement évité d'attaquer un
établissement blessé de guerre, qui tra
vaille à panser ses blessures et à relever
ses ruines, à développer son enseigne
ment pour rendre tous les services qu'en
attend l'industrie, une école dont le tra
vail reçoit les éloges non seulement des
industriels français mais encore des étran
gers.

Plutôt que de la critiquer, il vaudrait
beaucoup mieux lui accorder les crédits
nécessaires pour hâter sa reconstruction et
lui permettre de donner sen plein rende
ment.

Si, d'après les précisions que je viens
d'indiquer, on. juge la valeur du rapport
de M. Myot quant aux autres écoles atta
quées, on reste, d'autant plus confondu
quand on sait que M. Myot est un ancien
professeur de l'enseignement technique,

M. Marrane. C'est un saboteur de l'en
seignement technique.

M. Mermet-Guyennet. En conclusion, je
tiens à rendre hommage au personnel
qui, dans des conditions très difficiles, a
réussi à assurer l'enseignement dans les
ruines d'une école sinistrée. Si, à l'heure
actuelle, l'école ne compte pas plus d'élè
ves, ce n'est pas la faute du personnel
que l'on veut frapper, mais c'est la faute
du Gouvernement qui n'a pas fait son
devoir de reconstruction. (Applaudisse
ments à l 'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Thé
lus Léro.

M. Thélus Léro. Mesdames, messieurs, la
proposition de résolution déposée par
M. Baron et les membres du groupe com
muniste qui tend à inviter le Gouverne
ment à renoncer à la suppression de
5.217 postes de l'enseignement technique a
été renvoyée depuis le 12 février à la com
mission des finances.

Nous sommes vraiment surpris du peu
d'empressement que celle-ci a mis à pré
senter son avis qui n'a été mis en distri
bution qu'aujourd'hui seulement.

H semble que le rapporteur spécial de la
commission des finances n'ait pas estimé
comme nous que la mesure envisagée par
le Gouvernement et qui a commencé à re
cevoir exécution, mettait en péril un or
dre d'enseignement dont le . développe
ment conditionne le relèvement et la re
naissance de notre pays.

C'est le sous-secrétaire d'État à l'ensei
gnement technique lui-même qui a déclaré -
le 10 mars devant les commissions du tra
vail et de l'éducation nationale réunies qua
les sacrifices demandés par la commission
de la guillotine conduiraient à la mort de
l'enseignement technique s'ils  étaient mi*
en application.

Il précisait que les mesures déjà exécu
tées étaient très lourdes, qu'elles ne frap
paient pas encore l'enseignement techni
que dans ses œuvres vives, mais que les
suppressions devant intervenir le 30 juin
lui seraient fatales.

Le sous-secrétaire d'État à l'enseigne
ment technique se proposait de présenter,
avant cette date, un projet d'économies
acceptable par le Gouvernement et qui de
vait se substituer aux mesures de suppres
sions de postes.

L'expérience que nous avons de l'activité
de ce Gouvernement d'une part, et le sort
réservé, d'autre part, au projet de statut
de la formation professionnelle dont le
sous-secrétaire d'État à l'enseignement
technique s'était fait fort d'obtenir le vote
avant le 15 janvier d'abord, puis avant le
15 avril, ne nous permettent point de faire
confiance aux initiatives ministérielles.

La politique suivie par le Gouvernement
dans le domaine de l'enseignement technir
que n'est d'ailleurs qu'un aspect de sa po
litique générale.

Voilà un enseignement dont les résultats
ne sont pas contestables, qui a accompli
une œuvre immense depuis la libération.
Les effectifs des écoles et collèges techni
ques sont passés, comme le disait tout à
l heure M. Baron, de 88.000 en octobre 1944
à 119.000 en'octobre 1947 ; ceux des centres
d'apprentissage qui étaient en 1944, de
65.000, étaient de 120.000 en janvier 1948,

La direction de l'enseignement techni
que, mise en place par le délégué du
conseil national de la Résistance à l'édu
cation nationale, réussit à liquider rapide
ment l'héritage de Vichy, à recréer ce qui
avait été désorganisé et à promouvoir un
enseignement que l'on avait fortement
avili.

Ceux qui ont assumé cette direction pen
dant les trois dernières années étaient fidè
les aux directives de la Résistance qui vou
laient que l'enseignement technique dis
posât d'effectifs plus nombreux que les
deux autres ordres d'enseignement parce
que cela répondait aux besoins du pays,
et qu'il eût un niveau moral et un prestige
égaux à ceux de l'enseignement secondaire
classique.

L'augmentation des effectifs dans les
centres d'apprentissage a été accompagnée
d'une diminution du nombre des centres

qui, de 985 en octobre 1946, est passé à
853 en octobre 1947, ce qui montre bien
le souci qu'avait la direction de l'ensei
gnement technique d'un développement
bien ordonné.

Mesdames, messieurs, c'est à' cet ensei
gnement technique qui, je le répète, a
obtenu des résultats non contestables, que
s'attaque le Gouvernement qui tourne le
dos à la politique préconisée par le Con«
seil national de la résistance. l

Il est clair que son but est de Ireinef
le développement d'un enseignement qu^
concourt à donner au pays les techniciens,-
les cadres, les ouvriers qualifiés dont il &
besoin pour relever son économie, '

C'est dans la logique même de ceux
qui, envisagent.de faire de la France un,,
pays économiquement indépendant, "
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J'ai déjà dit,, il y a deux mois, à cette
tribune, qu'on liquidait, pour Jà même
raison, la formation professionnelle accé
lérée et que celui qui en avait été le
créateur et l'organisateur avait été sa
crifié parce que le ministre du travail ne
voulait pas qu'il eût à détruire son pro
pre travail.

On assiste à la même opération dans
l'enseignement technique. La direction,
qui était violemment hostile à la suppres
sion des postes envisagée par le Gouver
nement, lût l'objet d une campagne de
calomnie et de chantage dans le journal
l'Époque.

A la suite de cette campagne, le direc
teur, M. Le Rolland, et les deux sous-
directeurs, MM. Lorrette et Taillez, furent
limogés.

Le journal qui attaque les patriotes, qui
demande la condamnation des résistants
pour faits de résistance, qui réclame la
libération du traître Pétain, s'en prend
maintenant à ceux qui ont appliqué à la
direction de l'enseignement technique le
programme de la Résistance. Tout se
rient. Cela est normal.

Dans: le même temps où l'on trouve des
juges pour condamner les résistants, on
trouve des ministres pour exécuter MM.
Le Rolland, Lorrette et Taillez. Il ne reste
plus maintenant qu'à exécuter le person
nel qui n'est plus défendu, à démolir le
travail de trois années qui avaient vu la
renaissance de la France.

On a dit à maintes reprises que le plan
de développement de l'économie française
ne- pourra être réalisé, si nous n'avons
pas les cadres, les ouvriers spécialisés et
la main-d'œuvre qualifiée qui sera néces
saire dans les années qui viennent.

Mais les crédits qui avaient été alloués
à l'enseignement technique pour son pro
gramme de développement et d'équipe
ment ont été déjà considérablement ré
duits: La direction de l'enseignement tech
nique avait jeté un cri d'alarme et sou
ligné_ combien ces réductions étaient pré
judiciables à la réalisation du programme
de constructions, d'équipement et de mo
dernisation prévu en 1047.

Après, avoir bloqué les crédits pour le
développement et l'équipement  de 'en 
seignement technique, on s'en prend au
personnel. Ce n'est sans doute qu'un pre
mier train de mesures en vue du sabo
tage de cci. enseignement.

On parle, dans le rapport Myot, d'aug
menter l'horaire des professeurs, de ré
duire la durée des grandes vacances.

On tend manifestement à faire de l'en
seignement. technique ce qu'il était sous
le régime de: Viciy, un enseignement
amoindri^ un enseignement avili, dont
s'écarteraient les dizaines de milliers de
jeunes qui veulent apprendre un métier.
L'enseignement privé y trouverait son
compte et ce serait encore un coup porté
à l'école laïque. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.),

Mesdames et messieurs, la politique du
Gouvernement dans le domaine de l'en
seignement technique a pour conséquence
d' empêcher la formation professionnelle
de la jeunesse;

Notre devoir est de nous opposer à une
telle politique,*

Le programme de salut national adopté
par le comité  central de notre parti, le

15 avril, souligne, en ses points 9 et 15,
la nécessité de développer la formation
professionnelle afin de donner un métier
aux jeunes et de développer les construc
tions scolaires.

Nous ne- croyons pas qu'un républicain
soucieux de l'avenir de -notre pays puisse

, être, en désaccord avec nous là-dessus.

Le vote de notre proposition de réso
lution marquera la volonté du Conseil de
la République de ne pas laisser poursui
vre une politique de ruine de l'enseigne
ment technique. Il renforcera le vote déjà
émis, et dont la Gouvernement n'a tenu
aucun compte, tendant au dépôt du statut
de formation professionnelle le plus rapi
dement possible,

La nouvelle rédaction proposée par la
commission des finances laisserait au Gou
vernement la liberté de mettre en««pplica-
tion les décisions de la commission de la
guillotine contre lesquelles se sont élevés
aussi bien les syndicats de la C. G. T. que
ceux de la C. F. T. C.

Le vote du Conseil de la République ne
doit laisser place à aucune interprétation;
il doit être clair*

C'est pourquoi notre groupe communiste
vous demande d'adopter sans modification
aucune, le texte qui a eu l'agrément de la
quasi-unanimité de la commission de
l'éducation nationale et qui invite le Gou
vernement à renoncer à toute compression
d'effectifs. (Applaudissements à l'extrême,
gauche.)

M. le président. La parole est à M. Ott.

M. Ott. -Mesdames, messieurs, mes chers
collègues, je n'ai pas l'intention de faire
un long discours ni une intervention en
tachée d'une' certaine passion politique
comme mon talentueux prédécesseur à
cette tribune.

Je voudrais parler de la façon la plus
objective possible et tenir le langage de
la sagesse et de la raison.

Lorsque M, Baron a déposé sa proposi
tion de résolution au nom du groupe com
muniste, nous avons été les premiers à en
adopter le principe car il nous était apparu
que la suppression massive- des postes dans
l'enseignement technique avait été faite
d'une façon un peu abusive et un peu pré
cipitée par la commission de la hache. De
puis nous avons appris que M. le sous-
secrétaire d'État à l'enseignement techni
que s'était élevé contre ces suppressions.
Sa conduite, à notre avis, a été fort sage.
II demandait, en effet — et on vous l'a
rappelé dans l'avis de la commission des
finances— que ces suppressions soient di
visées en plusieurs étapes et que s'il était
prêt, dans la mesure du -possible, à adop
ter les suppressions portées dans l'état A*
il s'élevait de toutes ses forces contre les

suppressions portées dans l'état B.

M. le sous-secrétaire d'État à l'enseigne
ment technique a donné suffisamment de
preuves de son dévouement à la cause de
cet enseignement technique comme de ses
sentiments républicains et laïques pour
que nous le suivions.

H me semble que M. le sous-secrétaire
d'État a utilisé la méthode qui s'imposait,
c'est-à-dire concilier à la fois le désir do
maintenu' notre enseignement technique à
un niveau élevé et le désir légitime de
faire les compressions de personnel indis
pensables si l'on veut maintenir l'équili
bre budgétaire.

M. Marrane. Et les 400 milliards de cré
dits militaires?.

: M. Ott. C est une autre question, moî
cher collègue*

M. Marrane. Tout se tient!

M. Boudet. Nous en reparlerons et nous
démontrerons- qu'il n'est pas- pas exactj
qu'il y ait 400 milliards de crédits mili
taires. (Mouvements divers.),

M. Marrane. Il y en a peut-être plus.

M. le président. Restons dans l'enseît
gnement technique I

M. Ott. C'est pourquoi il me semble quer
nous ne pouvons pas dans cette matière!
être plus royalistes que le roi. M. le sousi
secrétaire d'État nous a indiqué la. me*
thode qu'il fallait suivre. Nous le suivrons
très volontiers dans le chemin qu'il à
tracé.

Au nom de mon groupe, j'indique im
médiatement que nous prendrons la  posi
tion de sagesse et de raison qui était prise
par notre commission des finances, c'est»
à-dire que nous adopterons la premier!
partie de la proposition de résolution da
M. Baron sans modification et que nou^
approuverons le texte proposé par  M. Re
verbori, le rapporteur de la commission
des finances qui demande à nouveau le)
vote rapide du statut de la formation pro
fessionnelle. Ainsi nous ne lions pas if. lej
sous-secrétaire d'État par un texte précis,-
nous lui faisons confiance. (Proteslaiioni
à l'extrême gauche.)

Naturellement, je crois que nous ij oui»
vons faire confiance à un homme comme!
M. le sous-secrétaire d'État à l'enseigne»
ment technique. (Applaudissements aii
centre.)

- Dans ces conditions, j'indique que 13
groupe du Mouvement républicain popu
laire votera la proposition de résolutioii
telle qu'elle a été modifiée par la commis
sion des finances. (Applaudissements ad
contre.)

M. le président. La parole" est à !f. li
sous-secrétaire d'État à l'enseignement!
technique.

M. André Morice, sous-secrétaire d'État
à l'enseignement technique. Mesdames^
messieurs, je désire d'abord remercie^
très sincèrement mes collègues du Con
seil de la République d'avoir bien voulu,
depuis plusieurs mois déjà, se pencher
avec tant d'intérêt, sur le problème im
portant de la formation professionnelle*

Je tiens à dire combien j'ai été sensible
à l'accueil cordial et compréhensil quei
m'avaient réservé les commissions réu
nies du travail et de l'éducation nationale^
devant qui j'ai eu l'honneur de m'expli<
quer.

J'ai pensé qu'à propos de la discussion
de la proposition ae résolution de M. Ba»

• ron il était normal et heureux qu'à titra
d'information le Gouvernement vint devan|
vous expliquer sa politique en matièrl
d'enseignement technique.

Il est un certain nombre de- points
lequel je voudrais vous demander Jà per
mission de vous donner des .explication^

, .très précises.
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Il s'agit d'abord du problème de la, ré-
Huction du personnel, visée; dans la pro*
Sositioonnde. rémsoluuti gon: pré csoentée. parBaron au. nom du groupe communiste,

La note que j'ai. adressée à M., le prési
dent de la. commission des finances et
qui a été lue tout à l'heure.résume exac
tement ma propre- position -de.vant la dé
cision de. la commission de 1& guillotine.
Il n'est pas besoin de revenir sur ce point.

Toutefois, je tiens, devant votre assem
blée, à affirmer de nouveau que je consi
dère l'application de l'état B comme dér
ivant porter un coup mortel à l'enseigne^-
iment technique et qu'en; aucun- cas, an
poste que j'occupe. il ne me serait possible
de l'accepter.

Ceci dit, voyons l'état A, qui était1 ap
plicable- à compter du i*'r janvier- et sur
lequel déjà un certain nombre de mesures
ont été prises. Nous sommes, mesdames,
messieurs, dans une situation où il im
porte que l'État lui-même' réalise, partout
où cela est possible, le maximum d'écono»-
mies. (Applaudissements à gauche et au
centre.)

Il est nécessaire que le Gouvernement,
'dans l'ensemble de ses départements mi
nistériels,. applique cette politique rigou
reuse d'économies,, si nécessaire. On com
prendrait mal que, s'il1 est certaines éco
nomies possibles dans le domaine de l'en
seignement technique — je m'expliquerai
sur ce point tout à l'heure — nous n'agis
sions pas ainsi. Il apparaîtrait en effet par
radoxal que le Parlement, dans ses assem
blées, insiste auprès du Gouvernement
pour que- des économies sérieuses et subs
tantielles soient, faites et que, chaque Ma
que; le Gouvernement demande l'applica
tion d'une partie- de ce programme, rela
tivement. à tel ou tel chapitre, le Parlement
lui-même lui refuse les possibilités d'ac
tion. (Applaudissements sur quelques
bancs à gauche.)

J'ai donc pensé qu'il convenait de pro»-
céder à un examen, très sérieux des possi
bilités d'économie danj. l'enseignement
technique. L'état A porte sur 2.507 postes
dont, j'insiste sur ce point, l,ûti7 étaient
vacants. J'ajoute que, même dans les éco
nomies déjà réalisées, j 'agis avec infini
ment de prudence, car il ne saurait être
question, en aucun cas,  de porter atteinte
au fonctionnement normal' d'un établisse
ment que je considère comme effcace.

Cependant, il faut savoir qu'un certain
nombre d'établissements n'avaient précisé
ment pas ce caractère d'efficacité. 11 laul
savoir que certains établissements en
France avaient parfois un nombre de pro
fesseurs qui égalait celui, des élèves. J'ai
eu à supprimer des centres dans mon
propre département et, dans l'un, pour six
professeurs il y avait 10 élèves. Vous ad
mettrez avec moi que ce centre là n'était
pas efiicace. C'est ainsi que,, sur l'ensem
ble du pays, à cette date,, mous: avons sup
primé 62. établissements. Nous en avons
fusionné une. quarantaine d'autres,, et le
travail se poursuit.

Si j'insiste sur ce point,, c'est parce; que
j 'ai besoin, mesdames, messieurs, lorsque
je viendrai devant. vous, ainsi que devant
mes collègues du Gouvernement, deman
der que l'état B ne soit pas appliqué,, de ne
pas simplement me tenir dans cette posi
tion négative,, mais de montrer qu'un, ef
fort sérieux a déjà été fait, et que, partout
où; cela' a été possible, nous avons, nous-
mêmes réalisé les .économies nécessaires.

C'est servir la cause de l'enseignement
technique que de réaliser d'abord ces éco
nomies, pour demander ensuite — et j'en
aurai rapidement (besoin — la création de
postes. qui, eux, seront fondés sur des né
cessités absolues..

Je prends volontiers, devant le Conseil
de la République,, l'engagement que j 'ai
pris devant les. délégations des trois syn
dicats qui sont venus me voir à ce sujet.
En aucun cas ne. sera supprimé, sur l'en
semble de notre territoire, un seul établis
sement efficace ; en aucun cas une mesure
de réduction partielle ne viendra entraver
le fonctionnement normal d'un établisse
ment. Et je me suis engagé, partout où
l'on- me; signalerait des mesures qui se
raient malencontreuses, à revenir sur ces
mesures. J'indique tout de suite qu'à
Marseille nous avions supprimé deux pos
tes de professeurs techniques adjoints et
que, le rapport circonstancié que j'ai reçu
m'a fait. modifier cette décision, insuff-
samment fondée.

M. Marrane. Et k Oyonnax 1

M. le sous-secrétaire d'État. J'en parlerai
tout à l'heure.

Je vous donne donc sur ce point des
garanties formelles qui doivent, permettre
au.Nconseil de la République de considérer
que le Gouvernement, dans le domaine de
l'enseignement technique,, est particulière
ment attentif.

Après cette première partie de l'exposé,
jà pourrais peut-être, mesdames, mes
sieurs,, m'en tenir là,, puisque- la proposi
tion de résolution ne porte que sur cs
pMnt particulier.

Mais, si vous' me le permettez, pour rem
plir cette tâche d'information, je voudrais
aller plus, lûin,-car en ce moment s'engage
contre la politique du Gouvernement, en
ce qui concerne l'enseignement technique,
une certaine campagne qui est par trop
inspirée et qui n'a d'autre but que de
frapper cet enseignement lui-même en pré
tendant le défendre.

C'est ainsi, mesdames, messieurs, qu'oil
voit partout imprimer que le Gouverne
ment vient de supprimer tous les crédits
relatifs aux bourses d'enseignement et
aux trousseaux d'entretien des centres

d'apprentissage, et l'on vous dit à travers
toute la France : voilà bien la politique du
Gouvernement,, qui frappe: précisément
ceux qui disposent des moyens les plus
insuffisante, ce qui est le cas de la major
rite des. fniiilles des enfants qui fréquen
tent nos centres.

Et l'on ajoute: voyez ce. Gouvernement
qui ne craint pas de frapper les familles
les plus, déshéritées par des réductions mas
sives de crédits et de porter, par là même.,
une atteinte très sérieuse au fonctionne
ment des centres d'apprentissage.

■ \

Mesdames, messieurs, la vérité, vous
vous en doutez, est quelque peu différente,
et je me bornerai à citer deux chiffres.

Le budget de, 1947 portait, 'pour les cen
tres d'apprentissage, au chapitre 411,
« Bourses et trousseaux », un crédit de
2.070 millions. Nous rvons estimé- que,
dans la période difficile que nous vivions,
il était m-dispensable- que les parents qui
peuvent payer payent dans les centres les
frais d'entretien de leurs enfants. C'est là
une; mesure, qui est d'ailleurs appliquée
dans les autres ordres, d'enseignement,, et
il faut, dans ce domaine, vous le sentez

bien,, une unité d'action. Nous avons fait;
auprès d'un certain nombre des directeurs
de nos centres, une enquête approfondis
et nous avons estimé avec, eux qu'il y
avait, en moyenne, sur l'ensemble de nos
centres, environ un quart des familles qui
pouvaient payer.

Nous avons donc donné comme instruc-<

tions que le quart des familles des enfants
fréquentant nos centres, soient amenées à
payer les frais d'entretien de leurs en*
rants, ce qui est, je crois, très démocra*
tique. On ne peut, là-dessus, nous faire '
aucun reproche.

J'ajoute que, pour ménager la transition,-
pour donner, justement, à nos centres le
temps de s'organiser et de déterminer, par
le soin de commissions qui siégeront au
ehef-lieu de chaque département et où le
personnel sera représenté, quelles familles
peuvent payer, nous avons obtenu du mi
nistre des finances que le crédit de
2.070 millions, non seulement ne soit pas
réduit pour 1948, mais soit porté, compte
tenu des augmentations par rapport à 1947,,
exactement à 2.730 millions.

Je pense donc que, sur ce point, il étaitj
de mon devoir de dénoncer ici une cam
pagne qui s'appuie sur des arguments faus
et qui, en réalité, fait le plus grand tort
dans l'ensemble du pays à notre enseigne*
ment technique. (Applaudissements à
gauche et au centre.)

Je veux aller plus loin, tout en m'excu*
sant de l'aridité d'un pareil débat, mais li
Conseil de la République m'a donné trop
de preuves de son sérieux et de l'étude!
approfondie qu'il réserve à ces questions
pour que je n'aille pas jusqu'au fond des
choses.

Je voudrais maintenant, profitant d!
votre aimable attention, vous exposer très
brièvement notre plan d'action et surtout
ce que nous avons déjà réalisé en ce do*
maine. Car, à cette tribune, d'où tant dd
promesses s'envolent, seuls, je pense, les
actes comptent.

Nous avons d'abord procédé à une réor<
ganisation de notre administration cen
trale. Il faut considérablement réduire lea
délais de transmission entre nos établisse*
ments dans le pays et notre administra
tion centrale. Il y a, vous le savez, un
mal dont nous souffrons sans doute (
tous les échelons et qui justifie pleine
ment le projet de réorganisation de notre
administration dont le ' Gouvernement
s'entretient actuellement. J'ai donc voulu
réduire. les délais de transmission des dif*

férents documents et établir — ce qui
n'existait toujours pas — une liaison
étroite avec les autres ordres d'enseigne
ment et, dans ce domaine, nous avorta
très profondément modifié notre façon de
faire.

Toujours sur le plan de l'administra
tion centrale, nous avons créé, dans 1$
premier mois de notre arrivée à ce poste,
un comité d'études et de normalisation
dirigé par un de nos meilleurs inspecteurs
généraux et chargé de reviser tous les
programmes de l'enseignement technique1
— il en est besoin — et de recherche!
quelles sont les possibilités de nos difïû"
rentes écoles dans leur participation |
notre propre travail d'équipement, cai
nos écoles peuvent beaucoup nous aideg
en ce domaine où il y a tant à faire.

Cette réorganisation de l'administration
centrale se poursuit.
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• Tout à l'heure, un des orateurs qui m'a
précédé à cette tribune faisait allusion à
la campagne menée par un journal; cela
me permet de lui répondre qu'aucune des
mesures que nous avons prises n'a été
inspirée par une campagne de presse, de
quelque côté qu'elle se situe.

• Nous avons un plan d'action, nous
avons la volonté d'aboutir; quelque posi
tion que prennent les journaux, à notre
droite ou à notre gauche, nous n'en con
tinuerons pas moins à exercer cette ac
tion, et les décisions prises n'ont, en
aucun cas, été guidées par telle ou telle
campagne.

On a fait allusion à un projet de forma
tion professionnelle, et c'est le second
point que je désirerais traiter devant
vous. Il se relie au programme que j'avais
développé à Yvetot quelques jours après
mon arrivée au ministère.

Nous avons là, mesdames, messieurs,
un terrain d'entente. Nous sommes tous

profondément convaincus qu'il est indis
pensable d'avoir, au plus tôt, un grand
plan de formation professionnelle.

Je voudrais simplement vous citer un
chiffre. Nous perdons chaque année, par
la retraite et par la mort, 125.000 ouvriers
Qualifiés, et le système actuel ne nous
permet d'en récupérer que moins de
100.000.

Je viens de visiter, par ailleurs, l'aca
démie de Lyon. J'ai trouvé, à Lyon et à
Saint-Étienne, des centres particulièrement
développés, où la»profession et l'enseigne
ment technique ont des actions heureuses
(qui s'interpénètrent. J'ai trouvé là des
résultats, je dois le dire, qui m'ont fait
impression; or, il nous faut constater -que,
malgré tous ces efforts, dus à d'heureuses
conjonctions, et à tant de dévouement
dans l'académie de Lyon, nous n'avons pu
satisfaire aux besoins des principales pro
fessions. Il y a donc là une nécessité abso
lue et j'ai, quant à moi, pris sur ce point
une position très ferme: j'estime qu'il
nous faut, dans un délai aussi bref que
possible, discuter devant le Parlement d un
grand plan de formation professionnelle.

Certes, certaines difficultés sont nées qui
ont, jusqu'à présent, empêché la réalisa
tion de ce projet auquel je suis très atta
ché. Nous vivons des temps difficiles sur
le plan économique et sur le plan finan
cier, et l'on peut comprendre, peut-être,
que certaines objections nous- soient pré
sentées.

- Je persiste à penser, quant à moi, qu'il
faut,  de toute urgence, que ce projet soit

>voté et je suis heureux de trouver ici, au
Conseil de la République, une unanimité

j'en suis absolument certain — sur ce
point qui, à mes yeux, est capital.

J'aurai donc l'occasion, mesdames et
messieurs, de vous demander — prochaine
ment, je l'espère — votre concours en ce
gens.

- Ce projet, que peu de personnes connais
sent, a déjà soulevé, comme il se doit,
bien des critiques. D'un côté, on m'a re
proché d'avoir bâti un projet étatiste; de
l'autre côté, on m'a reproché de livrer
l'apprentissage au grand patronat.

Me trouvant ainsi en butte à des attaques
qui viennent des deux côtés, je pense, que
mon projet doit être, parfaitement équili
bré et j'espère que vous aurez vous-
inêmes, très prochainement, l'occasion
d'en juger.

Mais devions-nous attendre sans rien
faire, sans rien bâtir, que le Parlement soit
effectivement saisi de ce projet ? Je ne l'ai
pas pensé; et le Gouvernement, décidé à
agir, a déjà pris un certain nombre de me
sures. Je voudrais vous en indiquer quel
ques-unes.

Nous avons mis sur pied un comité inter
ministériel qui groupe sept ministres et
qui doit dominer toutes les activités inté
ressant la formation professionnelle.

Nous éviterons ainsi bien des doubles
emplois. J'ai constaté moi-même, lors d'un
voyage d'inspection à Étel, qu'il y avait,
à trois cents mètres l'un de l'autre, deux
établissements préparatoires à la formation
de mousses, l'un relevant de l'enseigne
ment technique, l'autre de la marine mar
chande.

Je pense que c'est un double emploi
à éviter et ce comité interministériel va
nous permettre, dans bien des domaines,
de faire œuvre commune, tant dans l'éta
blissement de programmes que dans le
contrôle et la gestion même de nos éta
blissements.

Nous avons mis sur pied un comité per
manent entre le ministère du travail et
l'enseignement technique, qui va nous per
mettre de coordonner nos efforts dans le
double domaine de la promotion ouvrière
et de la formation professionnelle accélé
rée, et qui aura comme mission essen
tielle de dresser le tableau des différents
besoins des professions.

Nous avons reconstitué les commissions
nationales professionnelles qui vont nous
permettre de hâter la formation des orga
nismes supérieurs de formation profession
nelle et travailler, avec nous, cote à côte,
à l'élaboration des différents programmes.

Nous avons pris des décisions sur les
quelles j'aurai l'occasion de revenir lors
des séances ultérieures, qui concernent
l'une la promotion ouvrière, -l'autre les
licences nationales professionnelles.

Nous ne sommes donc pas, vous le voyez,
restés inactifs et j'espère au surplus très
prochainement discuter devant vous d'un
statut des centres, qui a été élaboré en
plein accord avec les trois organisations
syndicales et notre administration. Il est
actuellement devant le Gouvernement et
il viendra en discussion dans quelques
jours, je l'espère, devant les Assemblées.

Nous en profiterons pour doter notre
personnel des centres au statut qu'il ré
clame très légitimement. Nous sommes en
train d'examiner, en accord avec le per
sonnel, les méthodes les plus propres à
assurer son perfectionnement, qui permet
traient de lui donner un titre, un certificat
d'aptitude. Il est indispensable, en effet,
si nous voulons défendre utilement l'en
seignement technique, que ' nos maîtres
soient indiscutables et qu'ils aient reçu
toute la formation désirable.

C'est pour qu'il en soit ainsi, d'ailleurs,
que je compte, à partir d'octobre prochain,
organiser pour nos maîtres de l'enseigne
ment technique des stages dans l'indus
trie; car il n'dst pas admissible qu'un
maître qui sera chargé d'inculquer a ses
élèves une formation, industrielle, n'ait
plus, du jour où il a été nommé profes
seur, de contact avec l'industrie qui est
en perpétuel développement et change
fréquemment ses méthodes.

Dans le domaine de l'enseignement
technique supérieur, sommes-nous restés
inactifs 2

Nous avons décidé d'ouvrir, à partir
d'octobre prochain, le quatrième année
des arts et métiers. Nous avons créé —.
répondant à un désir exprimé depui?
trente ans par les hommes de science et
les professionnels — un institut supérieur
des matériaux et de la construction me«
canique. Nous avions déjà essayé, en 1938,
de le créer, mais les événements ne nous
ont pas permis de le faire. Aujourd'hui
il existe; il fonctionnera dès le mois d'oc
tobre.

Enfin, je compte déposer d'ici quelques
jours un texte sur lequel nous noifs som
mes mis d'accord, fixant le statut de
notre laboratoire d'essais du conservatoire
national des arts et métiers, qui est un
établissement de réputation et de carac
tère mondiaux. Là encore, nous aurons
fait œuvre utile. Certes, il y a, dans le do
maine de l'enseignement technique supé
rieur. une coordination profonde à réali
ser. Les contacts que j'ai eus avec diffé
rentes personnalités et avec tous les hauts
fonctionnaires chargés de ces services et
qui joignent à leur grande compétence
une vive compréhension, me permettent
d'affirmer que nous pourrons, en ce do
maine, réaliser une œuvre particulière
ment utile.

Enfin, j'ai entrepris des tournées à tra
vers la France et, académie après acadé
mie, fait dresser un tableau avec un ordre
d'urgence des créations et des construc
tions nécessaires à notre enseignement
technique. J'ai constaté que parfois les cré
dits qui m'ont été attribués au titre de
l'année 1948 n'étaient pas immédiatement
utilisables.

C'est ainsi qu'à Lyon, sur un 'gros cha
pitre, je me suis rendu compte sur place
que le crédit de 150 millions qui était prévu
ne pourra pas ou presque pas être utilisé
en 1948. J'ai demandé à mon collègue des
finances et je demanderai au Parlement de
me permettre, pour 1948, d'employer
quand même ces crédits sur d'autres cha
pitres. Vous savez tous, en effet, que, dans
le domaine de l'enseignement technique,
nous avons une œuvre considérable à ac

complir, et que dès 1948 il est des travaux
urgents auxquels je désirerais affecter les
crédits disponibles. Ce n'est qu'un travail
sur place qui peut me permettre de réali
ser cette œuvre.

Je reviens de ces tournées avec un plan
d'équipement qui me permettra de pré
senter un budget pour 1949 qui répondra à
des réalités, car l'ordre d'urgence que nous
avons établi se fait en plein accord avec
tous les élus, avec la profession et avec
tous ceux qui s'intéressent à l'enseigne
ment technique.

J'ai d'ailleurs, dans cette tournée, eu
de très grandes satisfactions, car j'ai
trouvé un personnel qui mérite, dans son
immense majorité, qu'on lui adresse des
éloges. (Applaudissements .)

Ce personnel de l'enseignement techni
que dont la situation matérielle, vous le
savez, est malheureusement assez diffi
cile — et je m'emploie de mon mieux à y
porter remède — fait preuve d'une con
science professionnelle remarquable, et a
véritablement foi en sa mission. Je dois

dire que je reviens de tous ces voyages en
core un peu plus « trempé » s'il est pos
sible, car je me rends compte qu'il y a,
de par le pays, beaucoup a'espoir dans
l'œuvre que nous menons, et que l'immen
sité de la tâche à accomplir peut nous être
simplifiée puisque nous avons la bonne*
fortune d'avoir un personnel particulière
ment qualifié^
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Ce personnel est touché par un certain
rapport auquel on a fait allusion tout à
l'heure et qui, sur quelques points
sans doute, ne sert pas toujours la cause
qu'il veut défendre. Un de vos collègues,
M. Mermet-Guyennet, a fait tout à l 'heure
allusion à l'école professionnelle d'Oyon
nax. J'allais me déclarer entièrement d'ac
cord avec lui lorsqu'il a cru bon, dans
ses derniers mots, de conclure cette lon
gue étude documentaire par une attaque
contre le Gouvernement qui, ainsi que
chacun sait, fait tout ce qu'il peut pour
désorganiser l'enseignement technique, et
le tableau que je viens de vous présenter
est un argument supplémentaire. (Souri
res.)

Je regrette donc, mon cher collègue,
que vous ayez ajouté cette dernière
phrase car j'allais donner mon accord en
tier à votre exposé. J'ai vu cet établisse
ment et je suis convaincu de la nécessité
de lui assurer un très grand développe
ment, en travers duquel le Gouvernement
ne se met pas du tout d'ailleurs. Bien au
contraire, il vient de décider, pour cette
année, de lui accorder les crédits de re
construction qui lui sont nécessaires et
qui sont prévus pour la tranche de 1948.

J'ai examiné avec le directeur le pro
blème du personnel, et j'ai constaté que le
chiffre qui avait été annoncé était exces
sif, car il ne se rapportait pas à l'ensem
ble du problème. J'ai demandé cependant
au directeur si, dans l'état de choses ac
tuel, il n'était pas possible de ramener le
chiffre de son personnel aux stricts be
soins présents de l'établissement. Un rap
port précis, portant sur la suppression de
quelques unités, me sera prochainement
soumis sur ce point.

Je tiens à dire que, dès que l'école
'd'Oyonnax reprendra le développement
souhaité et pour lequel nous lui apporte
rons notre entier concours, tout le per
sonnel nécessaire à son développement
normal sera mis à sa disposition.

Après avoir défini quel est notre
effort je dois remercier ici les différentes

. municipalités qui, comprenant tout l'inté
rêt que nous portons à l'enseignement
technique et notre volonté d'aboutir, nous
accueillent avec tant de faveur, quelle que
soit d'ailleurs leur orientation politique —
la politique, voyez-vous, ne devrait rien
avoir à faire dans le domaine de l'ensei
gnement technique (Applaudissements à
gauche) — et qui nous apportent leur con
cours entier, soit par l'apport de terrains,
soit par une participation financière effec
tive.

En conclusion, je voudrais, mes chers
, collègues, puisque vous avez -bien voulu

me réserver si aimablement votre au
dience, définir les grandes lignes direc
trices suivant lesquelles nous travaillons.

Nous voulons que notre enseignement
soit efficace, c'est-à-dire calqué sur les be
soins exacts des professions. Je déclare à
tous nos directeurs d'écoles et de centres

. que la valeur d'un directeur d'établisse
ment ne doit pas se mesurer au nombre
d'élèves de cet établissement, mais au
pourcentage exact d'enfants qu'il placera
dans les professions pour lesquelles cet
établissement est créé. C'est la formule
d'efficacité lue nous devons réaliser ,pai
tous les moyens en notre pouvoir, sans
toutefois oublier que si notre enseigne
ment technique doit faire des techniciens.
il doit aussi faire des hommes et qu'en au
cun cas l'enseignement général, la forma

tion humaine, ne doivent être séparés de
la formation professionnelle.

Je voudrais également, comme seconde
directive, indiquer que notre enseigne
ment technique doit s'aider lui-même. Un
immense efïorj d'équipement reste à ac
complir. Dans certains établissements, je
suis frappé de la vétusté des machines que
nous employons. Au plus tôt tous nos
établissements doivent être dotés de machi
nes plus modernes. Ce sera là une des
tâches essentielles de ce comité d'études
et de normalisation dont je vous entrete
nais tout à l'heure.

J'espère qu'à la fin de |949, grâce à l'oc
troi de nos propres établissements aux
quels je demande de faire un effort consi
dérable, nous arriverons, dans la quasi-
totalité des écoles de France, à renouveler
cet équipement qui leur fait tant besoin.

Je reçois en ce moment une série de
réponses de nos établissements. Telle école
se dit capable de faire, en 1949, cent tours
du modèle demandé par l'administration.
Une autre me répond: « Nous en ferons
cinquante ». Telle autre école fera des ma
chines à bois, telle autre des pièces de
mobilier, et ainsi, en accord avec la pro:
fession, en évitant tout gaspillage de ma
tières, d'établissement à établissement,
nous ferons des échanges utiles à tous. Et
si, pour compléter cet effort, nous venons
vous demander, mesdames, messieurs, des
crédits supplémentaires, vous nous les ac
corderez d'autant plus facilement que nous
aurons fait tout ce qu'il fallait pour les
biens mériter. (Applaudissements sur quel
ques bancs à gauche, au centre et à
droite.)

Autre directive: notre enseignement
technique ne peut être au seul service
d'intérêts privés. Il étend son action sur
l'ensemble du pays, certes, et doit travail
ler en liaison étroite avec la profession,
mais il sert l'intérêt général. 11 étend son
action non seulement sur la métropole
mais sur tous les territoires de la France
d'outre-mer.

Lorsque M. Thélus Léro attaquait si véhé
mentement le Gouvernement sur ce point,
il aurait tout de même bien dû se souve
nir qu'à la demande de notre administra
tion et des élus de nos territoires loin
tains, de nos départements français de la
Guadeloupe et de la Martinique, j'ai décidé
l'envoi, dans quelques jours, d'un inspec
teur général de l'enseignement technique
à qui nos différents élus ont d'ailleurs re
mis eux-mêmes leurs propres suggestion*,
et qui va, dans ces départements, étudier
en liaison étroite avec l'administration, un

plan d'équipement dont nous avons grandesoin, plan d'équipement qui sera ainsi
mis sur pied en Algérie, en Tunisie et au
Maroc, comme il le sera en Afrique occi
dentale française et dans tous les terri
toires français où nous avons une œuvre
gigantesque à réaliser.

Bien entendu, si sur aucun de ces points
du territoire français notre enseignement
technique ne doit être au seul service des
intérêts privés, il ne peut non plus sur
aucun point se situer sous le contrôle de
quelque parti politique que ce soit. (Ap
plaudissements à gauche, au centre et à
droite.)

Notre enseignement technique, à l'image
des autres enseignements, est un enseigne
ment laïc, donc neutre. Et si la neutra
lité fait qu'il ne peut être confessionnel,
il n'est  pas possible non plus qu'il soit
politique. (Très bienl Très bien!) Sur co

point, nous avons pris la décision for
melle de ne pas tolérer que nos enfanta
puissent être mêlés, en quelque cas que
ce soit, à des batailles politiques ou à des
conflits syndicaux. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

Avec le concours de tous — et nous
avons besoin du concours de tous, sans
aucune exclusive de quelque nature
qu'elle soit — nous entendons bien que
l'enseignement technique s'exerce au seul
service de la nation. Pour cette œuvre,
nous vous demandons votre concours.

(Applaudissements à gauche , au centre ci
a droite.)'

M. le président. Personne ne demande
 plus la parole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de résolution.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de l'article unique.)

M. le président. J'en donne lecture:;

« Article unique. — Le Conseil de la;
République invite le Gouvernement à re
considérer la décision supprimant 5.217,
postes dans l'enseignement technique (dé
cret n° 48-3 du 2-1-48) et à renoncer à1
toute compression d'effectifs dans cette
administration jusqu'au vote du statut de.
la formation professionnelle. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Reverbori, au nom de la commis
sion des finances, tendant, à la fin de l'ar*
ticle unique, à remplacer les mots :

« ...et à renoncer à toute compression
d'effectifs dans cette administration jus*
qu'au vote du statut de la formation pro*
iessionnelle.. »

Par les mots: . ,

« ...et demande à nouveau le vote ra
pide du statut de la formation profession
nelle. »

La parole est à M. Courrière, pour dé
fendre l'amendement.

M. Courrière, rapporteur pour avis de la
commission des finances. J'ai développé
tout à l'heure cet amendement, en pré
sentant mon rapport; je tiens seulement
ô. indiquer ici que la commission des
finances a pensé que le Conseil de la Ré
publique ne pouvait pas se déjuger $
quelques mois d'intervalle.

D'une part, nous avons voté des textes
demandant une réduction d'effectifs et des
compressions de dépenses, et d'autre part,
on nous demande à l'heure actuelle de
voter un texte qui irait à l'encontre même
des premières mesures de compression
d'effectifs que nous avons voulues et qua
nous avons demandées.

Cela signifie-t-il que nous acceptons 1£
manière quelque peu brutale que l'on a
employée pour réduire les effectifs de ren
seignement technique ? Il ne peut en êtr»
question.

Nous considérons en effet que si l'on ré
duisait le nombre des membres de l'ensei
gnement technique de la quantité exigés
par le texte au sujet duquel nous discutons
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aujourd'hui, cela entraînerait des diffcul-
tés insurmontables et l 'enseignement tech
nique en souffrirait.

Mais, d'un autre côté, nous ne voulons
pas témoigner, vis-à-vis du Gouvernement,
cette espèce de manque de confiance qui
ferait qu'à partir du moment où celui-ci
s'attelle à la tâche nous l'empêcherions de
réaliser le travail que nous lui demandons.

Si, d'une part, nous considérons comme
Impossible ae réduire d'une manière aussi
brutale l'effectif de l'enseignement techni
que, nous demandons, d'autre part, que se
poursuive la politique de compression telle
que nous l'avons voulue.

C'est parce que nous pensons que cette
politique de compression peut s'allier avec
une saine conception des nécessités de
l'enseignement technique que nous deman
dons au Gouvernement de déposer et de
faire voter au plus tôt un statut de l 'en
seignement technique qui permettra de
régulariser d'une manière définitive le
fonctionnement de cet enseignement en
France. (Applaudissements à gauche et au
centre.)

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission de l'éducation nationale ?

Mme Saunier, présidente de la commis
sion de l'éducation nationale. Monsieur le
président, la commission n'a pas pu dis
cuter de l'avis de la commission des finan
ces, car elle n'en a pas été saisie à temps.

J'ai pu, cependant, consulter un nombre
'suffsant de commissaires de tous les partis
pour pouvoir répondre que la commission
de l'éducation nationale accepte l'amende
ment de la commission des finances.

M. le président. Personne ne demande la
parole i...

-Je mets aux voix l'amendement présenté
par la commission des finances.

■ )[L'amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un
deuxième amendement présenté par Mme
Maria Pacaut, MM. Victoor, Baron, Thélus
Léro, Mmes Mireille Dumont, Alice Brisset
et les membres du groupe communiste et
apparentés, tendant à compléter comme
cuit le texte de cet article :

« Il l'invite en outre à prévoir les crédits
ct le personnel nécessaires pour donner à
tous les jeunes qui le désirent la possibi
lité de recevoir là formation profession
nelle dans les centres et écoles techniques
de l'État. »

La parole est à Mme Maria Pacaut, peur
soutenir cet amendement.

Mme Maria Pacaut. Notre groupe commu
niste avait déposé cette proposition de
résolution à un moment où il fallait arrê

ter rapidement les mesures envisagées par
la commission de la guillotine, mesures
qu'on peut qualifier de mortelles pour
notre enseignement technique.

A travers les débats parlementaires, les
audit ions r eçues en commission, les en
quêtes régionales que nous avons pu faire,
il apparaît bien que, non seulement il ne
faut pas supprimer les effectifs de cette
branche d'enseignement, mais qu'il faut
envisager des créations qui répondent aux
besoins actuels.

Nous sommes tous d'accord pour recon
naître la pénurie de ,main-d'œuvre qua
lifiée en France et, en même temps, l'in
térêt que présente notre exportation, puis
que notre industrie souffre d'une pénurie
de devises.

M. le sous-secrétaire d'État à l'enseigne
ment technique a déclaré lui-même que le
'léveloppement de l'enseignement techni
que est une condition déterminante du re
lèvement de notre pays. Je rappelle ici sa
déclaration faite à Lyon au cours de la

réunion de travail qu'il a tenue à la pré
fecture du Rhône le 29 avril dernier.

Nous précisons: condition déterminante
 du relèvement matériel et moral de notre

pays. Les statistiques nous prouvent que
là où l'enseignement se développe la dé
linquance diminue, parce que, le nombre
des jeunes absorbés par l'apprentissage
Grandissant, celui des inactifs livrés à la
rue se résorbe.

Et puis, la Constitution ne reconnaît-elle
pas le droit à la formation profession
nelle ?

Nous lisons dans le préambule :

« La nation garantit l'égal* accès de l 'en
fant et de l'adulte à l'instruction, à la for
mation professionnelle et à la culture.
L'organisation de l'enseignement techni
que, gratuit et laïque, à tous les degrés,
est un devoir de l'État ».

Si le Gouvernement procédait à des
compressions d'effectifs, alors qu'il devrait,
au contraire, procéder à des créations
d'emplois et à des engagements de dé
penses, il renierait la Constitution.

D'autre part, l'enseignement technique
a besoin de se développer pour faire face
à toutes les demandes qui lui sont faites.
Je n'en veux pour exemple que les chiffres
donnés par M. l 'inspecteur principal de
l'enseignement technique de l 'académie de
Lyjn. a \ cours de la réunion de travail à
laquelle je faisais allusion précédemment.
11 disait notamment Les besoins de l'in
dustrie régionale sont tels que l'appren
tissage est insuffisant. Dans le Rhône, à
Lyon, on compte 4.200 jeunes filles de
li ans, dont 2.500 justiciables de l'appren
tissage et 1.130 seulement peuvent être
accueillies actuellement dans les centres

d'apprentissage ».

Ces chiffres donnés officiellement pour
notre ville de Lyon ne représentent pas
une exception. Pour l'ensemble de la
France ce sont 100.000 enfants qui n'ont
pas trouvé place dans nos établissements
de formation professionnelle au 1er octobre
1941. Demain, ce seront 150.000 enfants qui
seront dans l'impossibilité d'apprendre un
métier si on n'élargit pas l'enseignement
technique.

Notre Assemblée voudra respecter scru
puleusement la Constitution adoptée par le
pays et, par le vote de notre amendement,
elle confirmera, nous en sommes sûre, le
souci qu'elle a de l'avenir de notre jeu
nesse et du relèvement économique et mo
ral de notre pays. (Applaudissements à
l 'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?..,

Mme la présidente de la commission.
La commission n'a pas pu discuter de cet
amendement, venant seulement d'en être
saisie; mais je crois pouvoir répondre en
son nom qu'elle l'aurait accepté à l'una
nimité, car nous avons évidemment tous

le-souci de voir ios enfants recevoir la
formation professionnelle nécessaire. .

J'accepte donc, au nom de la commis
sion, l'amendement de notre collègue
communiste.

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État,

M. le sous-secrétaire d'État. Je constate
avec grand plaisir — et j'en remercie mes
collègues du Conseil de la République —
que le premier amendement, déposé, par
M. le président de la commission des fi
nances, a été accepté 'à l'unanimité.

Dans ces conditions, comme il y a lieu
de rechercher l'unanimité en matière d'en
seignement technique, je serai, quant À
moi, très disposé à accepter l'amendement
qui vient d'être proposé par le groupe
communiste.

Je voudrais cependant donner une ex
plication; ce texte dit: « ... prévoir les cré
dits et le personnel nécessaires pour don
ner à tous les jeunes qui le désirent la
possibilité de recevoir la formation pro
fessionnelle dans les centres et écoles tech
niques de l'État »>.

C'est la définition même de tout notre
plan d'action.

Par conséquent, je ne puis que l'accep
ter, en précisant toutefois qu'il ne sau
rait s'agir de réaliser une œuvre aussi im
portante dans un court délai. Je l'accepte
en affirmant, certes, que la volonté du
Gouvernement est de faire que ce délai
soit aussi court que possible; mais nous
ne pouvons méconnaître les difficultés
présentes qui nous obligeront, pour réa*
liser nos buts, à un long effort, portant
sans doute sur plusieurs années, mais cet
effort sera fait.

Mlle Mireille Dumont. Je demande la
parole. , • ■ '

M. le président. La parole est à Mlle Du
mont.

Mile Mireille Dumont. M. le ministre
nous a dit tout à l'heure son souci d'un
vote rapide du statut de la formation pro
fessionnelle. Nous en avons un très grand
souci nous aussi. Pourrait-il nous donner
l'assurance que le vote du statut intervien
dra rapidement et que son application
aura lieu à la rentrée d'octobre prochain ?

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État; -

M. le sous-secrétaire d'État. Sur ce point"
je ne puis, vous le comprendrez aisément,
préjuger de la position définitive que
prendra le Gouvernement.' Mon ministère
a engagé un certain nombre de négocia
tions, qui sont poussées très activement.
Je cherche actuellement, par des contacts
avec les personnalités intéressées et les
différents groupes politiques, que je rece
vrai toujours avec plaisir, à faire voter
avant les prochaines vacances parlemen
taires un statut dont j'ai signalé tout à
l'heure le particulier intérêt, intérêt qui
n'échappe pas au Gouvernement tout en
tier.

M. le président. Personne ne "demande
plus la parole sur l'amendement accepté
par la commission et le Gouvernement ?

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté .)
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M. le président. Personne ne demande la
parole sur l'ensemble de la résolution,
ainsi modifiée ?...

Je la mets aux voix.

(Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. Ln conséquence des votes
rui viennent d'intervenir, il y a lieu de ré
diger comme suit l'intitulé de la résolu
tion : '

« Résolution invitant le Gouvernement à
reconsidérer la décision supprimant 5.217
postes dans l'enseignement technique (dé
cret n° 48-3 du 2 janvier 1948) et deman
dant à nouveau le vote rapide du statut de
la formation professionnelle. »

Il n'y a pas d'opposition 2 ■

Le titre est ainsi rédigé^

— il —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Borde
neuve et des membres du groupe du ras
semblement des gauches républicaines et
apparentés une proposition de loi tendant
à modifier et compléter l'article 10, para
graphe 1er , de la loi du 16 août 1947 partant
amnistie en ajoutant aux délits qui y sont
visés les infractions ayant donné lieu à
l'application de peines correctionnelles.

La proposition de loi sera imprimée sous
Se n° 400, et distribuée. Conformément à
l article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale.

J'ai reçu de M. Philippe Gerber une
proposition de loi tendant à ajouter un ar
ticle complémentaire à la loi du 9 avril
1947 modifiant l'ordonnance du 18 octobre
1945 relative aux frais de mission et aux
indemnités de fonction des maires et ad
joints.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 401, et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale.

— 12 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Alric un
rapport fait au nom de la commission de
la production industrielle sur le projet de
loi adopté par l'Assemblée nationale, fixant
le statut juridique des centres techniques
industriels (n° 234, année 1948).

Le rapport sera imprimé sous le n° 402,
;et distribué.

, ■ — 13 —

* FAIT PERSONNEL

M. Courrière. Je demande la parole pour
Sn fait personnel.

M. le président. La parole est à M. Cour
rière.

M. Courrière. Tout S l'heure, M. Léro,
parlant au nom du groupe communiste à
 cette tribune, a  déclaré que M, Reverbori.

rapporteur spécial de la commission des
finances, avait retardé la discussion de la
proposition de résolution qui vient d'être
votée.

J'estime que je me dois — puisque je
Buis ici au lieu et place de M. Reverbori
— de dire ce qu'il en est.

C'est le 28 avril seulement que la com
mission des finances a été saisie de la

proposition de résolution que nous venons
de discuter. Il y a eu, entre le 28 avril
et ce jour, les vacances que vous savez.
Il n'était guère possible à M. Reverbori
de déposer son rapport plus rapidement.

Je tiens à relever l'inélégance du geste
de M. Léro, qui a mis en cause M. Rever
bori, sachant parfaitement que celui-ci
n'était pas présent.

Je voulais, ici, au nom de la majorité
de la commission des finances, assurer
M. Reverbori, que personne ne peut le sus
pecter d'hostilité vis-à-vis d'une catégorie
quelconque de membres de l'enseigne
ment- public, de l'amicale confiance des
membres de la commission.

M. Thélus Léro.  Je fais remarquer à
M. Courrière que j'ai mis en cause le
rapporteur spécial pour avis de la com
mission des finances, parce que le prési
dent de la commission des finances, le
12 février, en séance publique, a promis
de rapporter rapidement sur cette ques
tion ; or, elle n'a discuté ce texte que
le 28 avril. C'est donc cette commission

qui est responsable; et son rapporteur
avec elle.

Il faut, par conséquent. 'constater un
fait; et M. Courrière doit lé reconnaître
avec moi.

M. le président. L'incident est clos.

— 14 —

PROPOSITIONS DE LA CONFÉRENCE

DES PREJIUENTS

M. le président. I. — La conférence des
présidents propose au Conseil de la Répu
blique de se réunir en séance publique le
mardi 25 mai, à quinze heures, pour:

1° La réponse du ministre du travail à
une question orale;

2° La discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, portant institution de la compa
gnie nationale Air-France;

3° La discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale après déclara
tion d'urgence, relatif aux écoles privées
des houillères nationales;

4° La discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale après déclara
tion d'urgence, tendant à modifier la loi
n° 47-1804 du 12 septembre 1917 ayant
pour objet le versement d'indemnités com
pensatrices aux travailleurs de Cerbère et
d'Hendaye réduits au chômage par la fer
meture de la frontière espagnole.

Au cas où ces discussions, qui viennent
selon la procédure d'urgence, ne pour
raient être achevées dans la soirée de
mardi, la séance serait suspendue et re
prendrait le mercredi 26 mai.

II. — D'autre part, la conférence des pré
sidents propose au Conseil de se réunir en
séance publique le jeudi 27 mai pour:

1° La discussion du projet de loi, adopté:
par l'Assemblée nationale, portant amena-t
gements fiscaux ;

2° La discussion de la proposition de loi, (
adoptée par l'Assemblée nationale, créant]
un institut d'élevage et de médecine vété
rinaire des pays tropicaux ;

3° La discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à autoriser les avoués postulant près le
tribunal de Grasse à conserver les bureaux
qu'ils ont ouverts avant le 2 septembre!
1939 dans la ville de Cannes;

4° Sous réserve de la distribution dtï
rapport, la discussion du projet de loi
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à autoriser le Président de la Répub.liquej
française à ratifigr la convention créant la)
commission du Pacifique-Sud.

Il n'y a pas d'opposition ?

Les propositions de la conférence des
présidents sont adoptées.

— 15 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. En conséquence, l'ow
dre du jour de la séance du nrardi 25 maif|
à quinze heures, serait le suivant :

Réponse de M. le ministre du travail efj
de la sécurité sociale à la question oralej
suivante :

M. Gabriel Ferrier demande à M. le mi-<
nistre du travail et de la sécurité sociale)
si une convention collective des médecins]
du travail n'a pas été présentée à ses ser-i<
vices, courant 1946, par les syndicats inté->(
ressés de la confédération générale du tr&<!
vail et de la confédération française dteSj
travailleurs chrétiens et, dans le cas o»
telle convention aurait été présentée, où en
est son étude, quelle suite lui sera donnée,
et dans quel délai.

Vote du projet de loi adopté par l'Assem
blée nationale relatif au régime des droits!
et taxes grevant les immeubles reconstruits
en remplacement d'immeubles sinistrés
(N°« 207 et 333, année 1948) — M. Chochoy,
rapporteur) (sous réserve qu'il., n'y ait pas
débat).

Vote du projet de loi adopté par l'Assem
blée nationale, après nouvelle délibération
demandée par M. le Président de la Répui
blique, autorisant le relèvement de la li-<
mite des engagements de l'État au titre dei
l'assurance-crédit. (N °s 276 et 366, année"
1948. — M. Alain Poher, rapporteur géné
ral) (sous réserve qu'il n'y ait pas débat).

Discusion du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, portant institution de la com
pagnie nationale Air-France. (N°" 354 et
397, année 1948 — M. Julien Brunhes, rap*
porteur, avis de, la commission de la
France d'outre-mer et avis de la cotamis-

sion des finances).

Discussion du projet de loi, adopté pafl
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, relatif aux écoles privées des
houillères nationales. (N° .394, année
1948.) " J
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Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, .après déclaration
d'urgence, tendant à modifier la loi
»° 47-1804 du 12 septembre 1947 ayant
pour objet le  versement d'indemnités
compensatrices aux travailleurs de Cerbère
et d'IIendaye réduits au chômage par la
fermeture de la frontière espagnole. (N°
395, année 1948 — M. Gargominy, rappor
teur.)

Il n'y a pas d'oppostion ?...

L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne demande la  parole ?..i

La séance est levée.

\La séance est levée à dix-sept heures
'quarante-cinq minutes .)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la Mépublique,

Ch. de LA MORANDIÈRE.

Propositions de la conférence prescrite par
l'article 32 du règiement du Conseil de
la République.

(Réunion du 20 mai 1948.)

Conformément à l'article 32 du règle
ment, le président du conseil de la Répu
blique a convoqué pour le jeudi 20 mai
1948 les vices-présidents du Conseil de la
République, les présidents des commis
sions et les présidents des groupes.

Cette conférence a décidé que, pour le
règlement de l'ordre du jour, les proposi
tions suivantes seront soumises à l'appro
bation du Conseil de la République:

V. — Inscrire à l'ordre du jour de la
féanue du mardi 25 mai 1948 après-midi.;

1° La réponse du ministre du travail à
Une question orale;

2° La discussion du projet de loi (n° 354,
année 1948), adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant
institution de la compagnie nationale Air-
France ;

3° La discussion du projet de loi (n° 394,
année 1948) , adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence., relatif
aux écoles privées des houillères natio
nales ;

4° La discussion du projet de loi (n° 395,
année 1948) , adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, tendant
à modiîier la loi n° 47-1804 du 12 septem
bre 1947 ayant pour objet le versement
d'indemnités compensatrices aux travail
leurs de Cerbère et d'Hendaye réduits au
chômage par la fermeture de la frontière
espagnole.

B. — Suspendre la séance pour la repren-
Hre le mercredi 26 mai 1948 au cas où ces
discussions, qui viennent selon la procé
dure d'urgence, ne pourraient être ache
vées dans la soirée de .mardi.

C. - Inscrire à l'ordre du jour de la
ééance du jeudi 27 mai 1948 dans la ma
tinée la discussion:

1° Du projet de loi (n° 320, année 1948) ,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
aménagements fiscaux j

2° Du projet de loi (n° 216, année 1948),
adopté par l'Assemblée nationale, créant
un institut d'élevage et de médecine vété
rinaire des pays tropicaux;

3° De la proposition de loi (n° 206, an
née 1948), adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à autoriser les avoués postu
lant près le triibunal de Grasse 4 conserver
les bureaux qu'ils ont ouverts avent le
2 septembre 1939 dans la ville de Cannes ;

4° Sous réserve de la distribution du rap
port, du projet de loi (n° 353, année 1948) ,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à autoriser le Président de la République
française à ratifier la convention créant la
commission du Paciiique-Sud.

ANNEXE

au procès-verbal de la conférence
des présidents.

(Application de l'article 32 du règlement.)

NOMINATION DE RAPPORTEURS

AGE1CULTLRS

M. Bellon a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 355, année 1948), adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à l'orga
nisation du marché du sel de l'Ouest.

M. Charles Brune a été nommé rappor
teur du projet de loi (n° 356,  année 1948),
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à
l'exercice de la médecine et de la chirurgie
des animaux par des vétérinaires étran
gers.

FRANCE D OCTRE-IEIt

M. Julien Brunhes a été nommé rappor
teur pour avis du projet de loi (n° 354,
année 1948), adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, por
tant institution de la compagnie nationale
Air-France, renvoyé pour le fond à la com
mission des moyens de communication et
des transports (postes, télégraphes et télé
phones, chemins de fer, ligues aérien
nes, etc.)-

INTÉRIEUR

M. Marrane a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 361, année 1948), adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à com
pléter l'article 4 du décret du 10 septem
bre 1926 relatif à l'organisation de l'ad
ministration préfectorale.

M. Marrane a été nommé rapporteut du
projet de loi (n° 362, année 1948), adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier la loi du 18 avril 1926 autorisant le
département de la Seine à percevoir une
taxe pour dépôt de coups à l'institut mé
dico-légal et fixant le taux de cette taxe.

M. Vignard (Valentin-Pierre) a été
nommé rapporteur de la proposition de ré
solution (n° 83 année 1948) de M. Léon Ha
mon, tendant à inviter le Gouvernement 4
attribuer aux instituteurs et aux institu
trices. secrétaires de mairie, un 'complé

ment . de pension de retraite, l>asé sur le
traitement reçu par eux comme secrétaires
de mairie, en remplacement de M. Hyvrard.

M. Dorey a été nommé rapporteur de la
proposition de résolution (n° 385, année
1948), de M. Courrière, tendant à inviter
le Gouvernement à octroyer au départe
ment de l'Aude un secours d'extrême ur
gence pour venir en aide aux victimes
de la tornade du 12 mai 1948,

PRESSE

M. Ferrier a été nommé rapporteur pour
avis du projet de loi (n° 320, année 1948),
adopté par l'Assemblée nationale, portant
aménagements fiscaux, renvoyé pour le
fond à la commission des finances.

tbavai»

M. Abel-Durand a été nommé rapporteur
du projet de loi {n° 363, année 1948),
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
â compléter l'alinéa 2 de l'article 2 de la
loi du 22 août 1946 relatif à la situation
des étrangers au regard des prestations fa
miliales.

M. Gargominy a été nommé rapporteur
du projet de loi (ri3 395, année 1948),-
adopté par l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, 'tendant à modifier la
loi n° 47-1804 du 12 septembre 1947 ayant
pour objet le versement d'indemnités com
pensatrices aux travailleurs de Cerbère et
d'Hendaye réduits au chômage par la fer
meture de la frontière espagnole,

Erratum

au compte rendu in extenso dc la séanVë
du 4 mai 1948.

Page 1061, 3" colonne, 36 alinéa, 4" ligne i
Au lieu de: *i ... produites en Allemagne;

et achetées dans l'armée ».

- Lire: « ... produites en Allemagne et
achetées dans l'année ». .

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 20 MAI 19i8

Application des articles 82 et 83 du fègl#-
mtut ainsi conçus:

. « Art. 82. — Tout conseiller qui désire po
ser une question écrite au Gouvernement en
rem et le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être
posées que par un seul conseiller et à un
seul ministre. »

« Art. 83. - Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également M
étre publiées*
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a Les ministres ont toutefois là faculté de
déclarer par écnt que l'intérêt public leur in
terdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
«i'i Is réclamant un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne. peut excéder un
mois.

« Tonte question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les défais prévus ci-dessus
est convertie en question craie si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des ques
tions orales à la date de celte demande de
conversion. »

liste de rappel aes questions écrites aux
quelles il n 'a pas été répondu dans le mois
qui suit leur publication,

(Application du règlement du Conseil'
. de la République.)

Présidence du conseil.

K° SIC Jacques Salvago.

Finances et affaires économiques.

No» 217 Germain Pnr tille: 2:11 Jacques Des
tree; 390 André Pa ira nl t ; >20 Bernard Lafay;
589 Luc Durand-Reville: 6SS Charles Brune;
6« Edouard Richard: 610 Alfred Wehrung;
679 Albert Denvers; 690 Joseph: Rocher; 697
Philippe Gerber : €99 Charles Morel; 711 René

Depreux; 725 Abel Durand; 726 Yves Jaouen;
156 Paul Fourré ; 766 Abel Durand ; 767 Charles-
Cros: 7'S Gabriel Ferrier; 781 Paul Gargo
miny; 785 Joseph Chatagner: 792  Georgw
Maire; 799 Philippe Gerber: 809 Jean Boivin
Champeaux; 810 Jean Boivin-Champeaux ; 812
Pierre de Félice; 814 Georges Maire; 823 An
toine Avinin; 824 Alexandre Caspary.

Travail et sécurité sociale.
«

N°' 745 Bernard Lafay ; 783 Gabriel Ferrier.
<S>

Travaux publics, transports et tourisme.

N"» 617 Luc Durand-Reville ; 822 Charles-
Cros.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES

DE LA GUERRE

954. — 20 mai 1949. — M. Bernard Chochoy
expose à M. le ministre des anciens combat
tants et victimes de la guerre que la circulaire
miristérielle n° 122 du 27 juillet 1952 prescri
vait impérativement la création de garde
meubles pour l'entrepôt des mobiliers sauvés
des bombardements ou abandonnés par les
évacués de Calais; que, conformément à cette
circulaire, les frais résultant du fonctionne
ment des garde-meubles ir s ti tués par l'admi
nistration municipale de Calais ont été payés
jusqu'au 31 décembre 1947 par l'office dé
partemental des anciens combattants et vic
times de la guerre; que le 29 avril 1918 l'offlcj
national confirmait  sa décision de ne plus
payer les frais de garde-meubles sous prétexte
que l'instruction "de 1912 précilée « a etc
abrogée tacitement le 11 juin 1915, date à la
quelle la circulaire a?i Dec relative au ré
gime financier de l'assistance aux sinistré» en
a repris les dispositions essentielles »; qu'il
est impossible d'admettre que l'abrogation ta
cite ou expresse d'une circulaire mette à la
charge d'un tiers une dépense imputable à
ur: autre, s'agirait-il d'administrations, dé
pense en fait de 1.099.000 francs approximati
vement pour 1917; et demande quelles déci
sions sont envisagées pour résoudre cette
grave question quf met en jeu les intérêt*
des sinistrés et de la ville de Calais.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

955. — 20 mai 191S. — M. Marcel Molle èi
pose St W. le ministre des finances et des
affaires économiques que l'article 5 de l'ar-
reté du 9 janvier 1918 pris en application de
la loi n° 48-31 du. 7 janvier 1948 prévoit qu v
les certificats de souscription à l'emprunt'
autorisé par la loi susvisée immatriculés soit
au nom du donateur ou du défunt soit au
nom des donataires héritiers ou légataires se
ront reçus et payement des droits de mu'a-
tion à titre gratuit entre vifs ou par décès;
et demande si cette faculté est réservée au
titulaire du certificat pour les successions et
donations recueillies par lui personnellement
ou si elle peut être étendue aux succession»
et donations recueillies par son enjoint, mari
nu femme: a.): lorsque les' époux sont maries
sous un; régime de communauté étant donn?
que les- certificats dépendent normalement de
te communauté et comme tels sont la oro-

priété des deux conjoints: b) lorsque les époux
sont mariés sous un autre régime.

956. — 20 mai 19 '8. — M. Henri-Monnet
expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu'aux termes de l'ar
ticle 4 de la loi du 7 janvier dernier auto
risant l'émission d'un emprunt dit emprunt
libératoire du prélèvement exceptionnel, il a
été décidé que les certificats de souscription
de cet emprunt seraient incessibles et inalié
nables sous réserve des dispositions de l'arti
cle 3 de la même loi; que les assemblées
législatives ont entendu décider que les titres
en question ne pourraient être négociables en
Bourse ni donnés en payement d'aucune
sorte ;  mais que la question se pose de savoir
si elles ont voulu en même temps empêcher
que ces certificats fassent l'objet de dona
tions régulières au profit des héritiers pré-
somplifs de leurs titulaires ; et demande :
1» si un père et une mère, notamment, ne
pourraient pas faire comprendre les certifi
cats dont ils sont titulaires dans le partage
anticipé de leurs biens qu'ils projettent de
faire entre leurs enfants; 2° si, lors même
qu'il serait décidé, par application de i'arli-
cle 4, que les certificats de l'emprunt ne
peuvent faire l'objet de donation, ces cer-
tilleats pourraient cependant être employés
au; payement des droits de succession, de ce
partage.

957. — 20 mai 19i8. — M. Geoffroy de Mon
talembert expose à M. le ministre des finan
ces et des affaires économiques que les coopé
ratives forestières sont amenées à percevoir
pour le compte de l'État différentes taxes
frappant le consommateur — fonds forestiers
par exemple — que ces taxes figurant sur
les factures ne sont pas déductibles; qu'en
conséquence les coopératives supportent, sur
le montant total de leurs factures, l'impôt
sur le chiffre d'affaires ; et lui demande
quelles mesures il compte prendre pour re
médier à ces errements qui ont pour effet
de frapper d'un impôt supplémentaire le
collecteur bénévole de taxes opérées pour le
compte de l'État.

958. — 20 mai 1918. — M. Valentin-Pierre
Vignard expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques qu'en vertu de la
loi du 7 janvier 1918, les titres de l'emprunt-
prélèvcment seront reçus pour leur valeur
nominale en payement des droits de muta
tion entre vifs et par décès; que les titres de
l'emprunt ayant été émis par tranches de
5.000 F ou multiples de 5.000, leur montant
nominal ne correspondra presque jamais exac
tement au montant des droits à acquitter, et
demande comment les redevables pourront
obtenir la division des titres.

FRANCE D'OUTRE-MER

959. — 20 mai 1948. — M. Charles-Cros si-
snale h M. le ministre de la France d'outre-mer
mer que les armateurs français traditionnels
se sont vus, fin décembre 1947, brutalement
et sans préavis, réduire, à Dakar, dans des
proportions de 90 p. 100, leurs contingents de

combustibles liquides par les avitailleurs d9
navires, alors que, dans le même temps, d'an»
très armateurs étrangers continuaient à' y re
cevoir leurs attributions habituelles; que des
armateurs français ont dû dérouter leurs na
vires, sur 16s ports étrangers de- Saint-Vincent;
et de Tenerife, où ils mit trouvé les combus
tibles liquides nécessaires; que la situation
créée, de ce fait, risque d'entraîner des-
conséquences d'ordre économique particuliè
rement graves pour . la côte occidentale
d'Afrique, et demande quelles- mesures il
compte prendre, d'accord: avec- M. le ministre*
des affaires étrangères, pour que le trafic ma
ritime français ne soit pas entravé dans cette1
région et que les possibilités du port de Dakar
ne soient pas réduites par la seule volonté
d'avitailleurs étrangers. ,

INTÉRIEUR

960. — 20 niai 1918. — M. Thélus Léro
expose à M. le ministre de l'intérieur que le
conseil général de la Martinique n'a pas été
convoqué, jusqu'ici, pour le vote du budget
départemental et demande quelles sont les
directives qui ont été données au préfet à ca
sujet.

961. —.20 mai 1918. — M. Thélus Léro
expose  à M. le ministre  de l'intérieur que le
recueil des actes administratifs de la préfec
ture de la Martinique a cessé, depuis plusieurs
mois, de reproduire les décrets et lois publiés-
au Journal officiel de la République française
se rapportant aux départements d'outre-mer;
que, de ce fait, la population de la Martinique
se trouve dans l'ignorance1 la plus complète
des décisions du Parlement et des actes du
Gouvernement la concernant; que, notam
ment, les décrets ministériels pris en appli
cation dn la loi du 19 mars 1916 n'ont pas été
publiés ^ar le recueil des actes administratifs
de la préfecture, et demande quelles mesures
il envisage pour remédier à cet état de choses
et s'il ne croit pas devoir donner des instruc
tions au préfet: 1® pour faire publier en
recueil tous les décrets ayant modifié la lé
gislation des départements d'outre-mer;
2°' pour reproduire, comme auparavant, dans
le recueil des actes administratifs de la pré
fectures les lois et décrets concernant les

départements d'outre-mer.

962. — 20 mai 1943. — M. Valentin-Pierre
Vignard demande à M. le ministre de l'in
térieur, lorsqu'un conseil municipal a décidé,
ainsi que l'article 73 de la loi municipale lui
en donne la faculté de nommer un ou plu
sieurs adjoints supplémentaires, ces adjoints
ont droit, individuellement, à l'indemnité pré
vue par la. loi du 9 avril 1947, ou si, et en
vertu de quel texte exact, ils ne peuvent
éire indemnisés que sur le crédit global voté
pour l'adjoint ou les. adjoints primitifs et par
partage avec eux.

JUSTICE

963. — 20 mai 19 18. — M. Victor Janton
demande à M. Io minfttre de la justice en
vertu de quel texte l'administration de l'en
registrement se croit autorisée à prendre co
pies des décisions de justice rendues en ma
tière d'administration judiciaire, curatelle et
séquestre, et à exécuter ses décisions au
moyen de ces copies; comment, en l'absence
des textes législatifs, il pourrait être mis fin
à ces irrégularités particulièrement préjudi
ciables aux droits des greffiers.

RECONSTRUCTION ET URBANISÂT

964. — 20 mal 1948. — M. Alcide Benoit
expose à M. le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme que la réeie départementale
des chemins de fer et autobus de la banlieue
de Reims et extensions se trouve dans la si

tuation suivante : 1° la moitié de son paro
automobile ayant été pillée pendant la guerre,
il est nécessaire de reconstituer au plus vite
ledit parc pour assurer, dans des conditions
normales, le service public de transport des
voyageurs imposé par son cahier des char
ges; 2° ne dispose d'aucun moyen financier
autre que les indemnités de dommages de
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guerre; rappelle que l'autorisation de pro
gramme notifiée le 26 mars 1948 a été arrê
tée par le comité interministériel du plan de
reconstruction, lequel faisant état des crédits
Inscrits au budget extraordinaire n'a pu, eu
égard à 1 insuffisance de ces crédits, retenir
ta totalité de la demande; et demande: 1° si
feur les 75 milliards débloqués au compte
£ Reconstruction », 11 n'a pas été envisagé
l'augmentation des dotations des services
publics proritaires (régies) ; 2® quelles me
sures il compte prendre afin de sauvegarder
l'existence d un service public dont l'exploi
tation normale est indispensable à la popu
lation marnaise.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

"> $65. — 20 mal 1948. — M. Charles Bosson
'expose à M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale qu'en application de la circu-

{aeire 55126/4 d6e d es sianctiopnps onntitset déesprpireoseà'encontre de certains apprentis des profes
sions du livre qui ne fréquentent pas les
cours professionnels de la ville d'Annecy; que

! :es sanctions consistent notamment en la sup
pression des allocations familiales versées aux
larents desdits apprentis; qu'à plusieurs re-
irises des essais ont été tentés pour orga-
liser de semblables . cours à l'intérieur de
a profession et que ces essais se sont heur
es 4 un certain nombre d'obstacles parmi
esquels le très petit nombre d'apprentis; et
lemande si, dans ces conditions, les sanc-
ions qui ont été prises à l'égard des fajnitles

Intéressées ne -sont pas abusives, et s'il ne
(convient pas de préciser comment doivent
s'appliquer les dispositions de la circulaire
susvisée là où il n'existe aucun cours adapté
pu genre de profession à laquelle appartien-
pent les apprentis.

966. — 20 mai 1948. — M. Félicien Cozzano
flemande à M. le ministre du travail et de la
Bécurité sociale, comme suite à sa question
Écrite no 784 et à la réponse qui lui a été
laite: l®_quelles sont les rétributions ou in
demnités allouées aux vingt-deux adminis
trateurs de la caisse nationale de compensa
tion des voyageurs et représentants de com
merce (V.R.T.) prévue par le décret du 13 sep
tembre 1947; 2° par quelles personnalités ou
Quels organismes sera constituée cette caisse
fle compensation régie par la loi du 1er juil
let 1901; 3° quels sont les administrateurs
iflésignés pour gérer cette caisse et quelles
Sont les conditions exigées de ceux-ci pour
pssurer cette fonction; 4® s'il ne vaudrait pas
fnieux, au lieu de créer cette caisse nationale
de compensation, de supprimer le plafond
afin que les employeurs, voyageurs et repré
sentants de commerce cotisent sur l'ensemble

. ies gains réalisés, déduction laite des frais
professionnels, l'obligation prévue par le dé
cret du 8 juin 1946 devenant ainsi inutile; 5®
s'il n'est pas à craindre que les employeurs
et les voyageurs et représentants de com-
ierce élèvent des protestations contre les
irais de gestion qui seront répartis entre
pux; 6» si le règlement régissant la caisse
fle compensation ne devrait pas préciser -que
les fonctions d'administrateur seraient gra-'
luîtes.

967. — 20 mai 1948. — M. Paul Pauly de
mande à M. le ministre du travail et de la
«écupité sociale pour quel motif les retrai-
ftés départementaux ne sont pas, comme les
jretraités de l'État,- admis aux caisses de sé
curité sociale.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE LA GUERRE

! 847. — M. Antoine Vourc'h demande à M. le
[ministre dos anciens combattants et victimes
ifie la guerre: 1° les conditions actuelles d'ap

plication de la loi réservant aux médecins
pensionnés de la guerre certains emplois dé
pendant de l'État, des départements, des com
munes, des établissements publics, d'utilité
publique ou des grandes entreprises nationa
lisées ; 2® la date de parution de la dernière
liste de nomination de médecins à des em
plois réservés; 3° s'il n'estime pas opportun
de réserver dans la loi actuellement en pré
paration sur les emplois réservés des emplois
médicaux, paramédicaux ou administratifs,
aux médecins mutilés et pensionnés de
guerre. (Question du 20 avril 19-48.) *

Réponse. — 1® La loi no 2368 du 26 octobre
1946 a remis en vigueur la législation sur les
emplois réservés telle qu'elle résultait en
1939 des lois des 30 janvier 1923 modifiée en
faveur des victimes de la guerre et 18 juillet
1924 pour les militaires de carrière, d'une
part, et de la loi du 12 août 1933 pour les
médecins, pharmaciens, chirurgiens dentistes
et vétérinaires pensionnés pour infirmités de
guerre d'autre part. Le décret 47-1297 portant
règlement d'administration publique pour
l'application de la loi du 26 octobre 1946 sus
visée précise à l'annexe II au titre du minis
tère de la santé publique et de la population
que l'emploi d'inspecteur de la santé est
strictement réservé aux candidats titulaires

du diplôme d'État de médecin. Les candidats
admis à l'examen d'aptitude doivent subir
pendant deux ans l'enseignement de l'école
nationale de la santé publique. L'emploi est
réservé dans la proportion d'un huitième
pour les pensionnés de guerre. Par ailleurs la
question du reclassement social des médecins
pensionnés de guerre est également à l'étude
notamment au ministère de l'éducation na

tionale — direction de l'hygiène scolaire et
universitaire — direction générale de l'éduca
tion physique et des sports et du ministère
du travail et de la sécurité sociale. Cette
étude est poursuivie auprès des autres admi
nistrations afin de permettre d'assurer dès
dès que possible la remise en application de
la loi du 12 août 1933; 2® la dernière liste de
classement concernant les médecins a été
publiée au Journal officiel du 4 juin 1939,
page 7.061.

ÉDUCATION NATIONALE

791. — M. Charles Brune demande à M. le

ministre de l'éducation nationale: 1® quel est
actuellement le nombre de professeurs de
collèges classiques appartenant: a) au cadre
normal 2« catégorie ; b) au cadre normal
1™ catégorie; c) au cadre supérieur; 2® quel
est, à l'heure actuelle, le nombre de profes
seurs de lycées, licenciés ou certifiés; 2® quel
est le nombre actuel des professeurs de collè
ges modernes, licenciés ou certifiés. ( Question
du 4 mars 1948.)

Réponse. — Au 15 novembre 1947, le nom
bre total des professeurs titulaires certifiés
ou licenciés s'élevait à 10.827 dont: 1® 3.660
dans les collèges classiques comprenant: a)
2.918 professeurs du cadre normal 2e catégo
rie; b) 499 du cadre normal 1™ catégorie;
c) 213 du cadre supérieur; 2® 4.277 dans les
lycées comprenant: a) 1.872 professeurs du
cadre normal 2« catégorie; b) 1.345 du cadre
normal lrB catégorie; c) 1.060 du cadre supé
rieur; 3® 2.890 dans les collèges modernes
comprenant: a) 1.809 professeurs du cadre
normal 2® catégorie; b) 380 du cadre. normal
lra catégorie ; c) 701 du cadre supérieur.

FORCES ARMÉES

774. — M. Ernest Pezet demande h M. le
ministre des forces armées (secrétariat d'État
à la marine) si la marine nationale a été
tenue au courant et admise à l'étude et h la

préparation des projets d'expédition dans
l'Antarctique (Terre Adélie) ; si elle sera
appelée à y coopérer, notamment pour la
préparation indispensable des conditions spé
ciales de navigation polaire, pour le choix
et la préparation du personnel navigant, pour
le choix des spécialistes, pour l'acquisition,
la construction ou l'aménagement du navire
polaire nécessaire. ( Question du 26 février
1918.; .

Réponse. — La marine nationale a été misa
au courant par M, Paul-Emile Victor, chargé
de la préparation des expéditions articques
et antarticques, des projets établis et des
demandes éventuelles de concours qui lui se
raient adressées. En ce qui concerne plus par
ticulièrement l'Antarctique, la marine étudie
actuellement, en liaison avec le comité
chargé de la préparation de l'expédition, les
possibilités offertes par la Terre Adélie. Lea
ministres intéressés seront saisis prochaine
ment de propositions concrètes dès que ces
études auront abouti.

FRANCE D'OUTRE-MER

855. — M. Luc Durand-Réville demande k'
M. le ministre de la France d'outre-mer où
en sont les négociations avec le Gouverne
ment britannique relatives à l'organisation
d'accord avec ce dernier, de l'immigration
dans le territoire du Gabon, de' 12.000 travail
leurs calabar, originaires de la Nigeria bri
tannique, négociations qui durent depuis plus
d'un an, cependant que leur conclusion com
mande de jour en jour avec plus d'urgence
la vie économique du Gabon. (Question du
23 mars 1948.)

Réponse. — Le Colonial Office a donné son'
accord sur les modalités d'une enquête 4
effectuer au Gabon afin d'étudier les condi
tions d'emploi éventuel de travailleurs origi
naires de Nigeria et un inspecteur du travail
britannique s'est rendiL en Afrique équato
riale française accompagné du consul de
France à Lagos, M. Touret. Le séjour de
M. Lewis, Labour Officer, du 11 décembre
1947 au 10 janvier 1948, lui a permis de dis
cuter avec les autorités françaises compé
tentes des modalités d'un projet d'accord qui,
après approbation des ministères respectifs,
pourra être signé entre le haut commissaire
de la République en Afrique équatoriale Iran;
çaise et le gouverneur de Nigeria.

INTÉRIEUR

878. — M. André Bossanne demande à M. le
ministre de l'intérieur quel est le traitement
annuel total auquel peut prétendre un secré
taire de mairie d'une commua, de 450 habi
tants, et occupant ce poste depuis trente ans,
 et si le secrétaire de mairie peut exiger ce
traitement. (Question du 22 avril 1948.)

Réponse. — Si l'intéressé assure seul et de
façon continue le service du secrétariat de la
mairie, sa rémunération annuelle peut s'élo
ver au maximum après vingt-quatre ans de
service, à 114.900 francs (36.400 francs comme
traitement + 78.500 francs comme complé
ment provisoire de traitement). En vertu du
principe' de l'autonomie des collectivités lo
cales, le conseil municipal reste libre de fixe*;
le traitement de son secrétaire dans la îinjiti
de ce maximum.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

865. — M. Julien Brunhes expose à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme que les sinistrés victimes de pertes
de marchandises ont été vivement émus par
l'application chiffrée des dispositions des ar
ticles 176 à 181 de la circulaire du 10 jan
vier 1947 qui aboutit pratiquement à une
réduction anormale du dommage; qu'en tout
état de cause, il apparaît comme indiscuta- '
blement contraire à la pensée du législateur
que la perte réelle en marchandises estimée
en valeur 1939, ne soit pratiquement rem
boursée aux sinistrés que pour une fraction
ainsi réduite en francs dévalués de 1948, et
lui demande: 1® de considérer d'urgence
l'interprétation indiscutablement restrictive
donnée par les services du ministère de la
reconstruction et de l'urbanisme au principe
« du droit à réparation intégrale » posé par
l'article 2 de la loi du 28 octobre 1946 ; 2® de
redonner, dans la réglementation, à l'expres
sion « stocks » son sens commercial et
comptable, tel que le législateur l'a entendu
dans l'article 25 de la loi précitée; 3® de pré
ciser que le législateur a envisagé la dé ter-
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 31,  quai Voltaire,

mination du stock nécessaire au fonctionne
ment pendant trois mois de l'entreprise « re
constituée .» c'est-à-dire ayant repris une ac
tivité normale et non en cours des premières
années de "la reconstruction; 4° de prendre
d'urgence les décrets, pour les dérogations,
par nature d'entreprise, formellement prévus
par l'article 25 ce la loi précitée. ( Question
Su 20 mars 1948.) ... . ,

Réponse. — la et 2° L'interprétation donnée
par les services (lu ministère de la recons
truction aux dispositions de l'article 25 de la
loi du 28 octobre 1M6 pour le calcul de

■l'indemnité relative aux stocks, n'est con
traire ni au principe de la réparation inté
grale, ni au sens commercial et comptable
de l'expression « stocks ». Elle a été établie
h la suite d'un examen attentif de ltf loi et
de la jurisprudence relative à l'application de

• la loi du 17 avril 1919, qui posait des prin
cipes analogues en cette matière. Cette inter
prétation, dont personne ne se dissimule le
caractère particulièrement délicat, # va être
incessamment soumise à la commission su
périeure de cassation : des dommages de
guerre qui va être appelée à statuer sur une
«(fair' spécialement choisie pour fixer la juris
prudence. Il convient donc d'attendre l'arrêt
qui sera rendu par cette commission avant
de réformer, le cas échéant, la position prise
par l'administration; 3° Il résulte de la com-

.b'naison des articles 15 et 25 de la loi du
28 octobre 1956, que l'indemnité de reconsti
tution des stocks est acqui-e au sinistré dans
la limite des "quantités nécessaires au fonc

tionnement pendant trois mois de 1 entreprise-
reconstituée, telle qu'elle se comportait au
moment du sinistre. Le stock nécessaire au
fonctionnement pendant trois mois est donc,
apprécié par référence aux années immédiate
ment antérieures au sinistre et non pas
d'après le fonctionnement envisagé pour l'en
treprise après sa reconstruction; 4° Les ser
vices du ministère de la reconstruction ont
reçu un certain nombre de demandes de dé
rogations qui font actuellement l'objet d'étu
des avec les différents services ministériels
intéressés; des décrets seront pris aussitôt
que possible pour les natures d'entreprises
qui seront finalement retenues.

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS
ET URBANISME

873. — M. Paul Pauly demande à M. le mi
nistre des travaux publics, des transports et
du tourisme si la veuve d'un surveillant des
ponts et chaussées non fonctionnaire, qui bé
néficiait de l'allocation aux petits retraités et
de l'indemnité spéciale temporaire prévue par
la loi du 30 mars 1944, peut obtenir une
partie des avantages accordés au mari et si,
dans la négative, l'intéressée a droit à un
secours annuel. (Question du 12 avril 1948).

Réponse. — .Aucune disposition du décret
du 14 janvier 1915 auquel était affilié le sur
veillant en question ne prévoyant la réversion

entre époux des rentes dont ils sont titulaires,
la veuve n'a droit qu'à la rente viagère mil
lui est acquise personnellement à raison lts
versements effectués à son compte à la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse d'uro
partie des retenues exercées sur les salaires
de son mari. Cette rente n'ayant pas été cons
tituée avec participation de l'État, l'intéressée
ne peut être admise au bénéfice de l'indem
nité spéciale temporaire instituée par la loi
du 30 mars 1944. L'attributior d'un secours
gracieux par l'administration des travaux pu
blics, des transports et du tourisme pourrait
être envisagée sur propositions du chef du
service auquel appartenait le mari et avis du
préfet.

Erratum

au Journal officiel du 23 avril 1948.

(Séance du 20 avril 1948.)

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉORITIlS

Page 975, 2® colonne, Réponse de M. le mi
nistre du travail et de la sécurité sociale
à la question écrite n° 664, posée par M. Fran
çois Dumas, 27« ligne, au lieu de: « attribu
tion », lire : « rétribution » ; 42« ligne, au
lieu de: <> d'attribution », lire: « d'admis
sion ».


